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ANNUAIRE
DR

L’INSTITUT-CANADIEN
POUR 1868.

Jeudi, le 17 décembre, le bel amphi
théâtre de l’Institut-Canadien présen
tait un spectacle bien propre à ranimer 
le couraçe des amis de la liberté et du 
progrès intellectuels. Tous les sièges 
ne cette vaste salle étaient occupés par 
l’élite de la société canadienne, et bon 
nombre de personnes n’avaient pu y 
trouver place. Cet empressement sem
ble un protêt éloquent contre les persé
cutions injustes et maladroites après 
tout, d’hommes animés par un zèle 
plus chaud qu’éclairé contre cette ins
titution si malhonnêtement calom
niée.

A huit heures précises, C. F. Papi 
neau Ecr., Président de l’Institut, ac
compagné des principaux officiers,prit 
place à la tribune et adressa à l’as
semblée la courte allocution suivante 
qui fut souvent interrompue par les 
marques empressées d’approbation de 
l’auditoire :

Mesdames et Messieurs,

La fête intellectuelle que nous célébrons 
avec un nouveau plaisir et avec un juste orgueil, 
chaque année, a fourni jusqu'à présent à ceux 
lui m’ont précédé l’occasion de placer de
vant le public l’histoire de la fondation de 
l'Institut-Canadion, l’objet qu’avaient en vue 
les hommes zélés et jeunes alors pour la plu
part qui eu posèrent les bases et le récit des 
•bstacles nombreux qu’ils eurent à surmonter. 
Grâce à leur pe-sévérance, à la force, à la sin
cérité de leurs c viciions ; grâce à l’aide qu’ils 
reçurent de ceu qui en tirent successivement 
partie depuis, no s institution occupe enfin par

mi les sociétés littéraires de notre pa;s un rang 
distingué, enviable, et rend certainement déjà 
d'importants services aux personnes, dont le 
nombre s'accroît graduellement, qui fréquen
tent sa bibliothèque et ses salles do lecture. 
Mais, Messieurs, V Institut-Canadien, ainsi du 
reste que toutes les institutions du même gen
re, après ses jours d’enthousiasme, a eu ses jours 
critiques. Il a dû consacrer à défendre, à assu
rer sa propre existence une somme d'énergie, 
de travail et de sacrifices qui, employés en élu
des débarrassées do ces entraves, eussent pro
duit des fruits plus réels et plus visibles. Mais 
après tout, Messieurs, ces efforts ne sont pas 
perdus, et nous ne saurions .les regretter, car 
la jeunesse qui nous succédera ne peut manquer 
de les apprécier et d’en recueillir plus ou moins 
directement les fruits.

Toute parcelle, quelque légère qu’elle puisse 
paraître d’abord, ajoutée à l’œuvre immense 
des connaissances humaines, à leur propaga
tion, au droit de rechercher la vérité, le bien et 
le beau, ne saurait être incyiférente, et ceux qui 
viendront après nous reconnaîtront les tra
vaux que nous avons faits, sinon pour le bril
lant de leurs résultats réels, du moins pour la 
portion de la route ardue que nous leur au
rons déblayée. Notre lutte n’a rien de nou
veau, rien d'étrange, rien de désespérant. C’est 
celle qui s’est faite sans doute partout depuis 
que l’homme pense, depuis qu’il veut commu
niquer à son prochain le fruit de ses recher
ches.

L’Institut subissant hélas, en cela, je regretta 
de le dire, le sort attaché à toute institution do 
ce genre, a, vous le savez, langui pendant quel
que temps sous le poids de difficultés pécuniai
res. Mais un appel a été fait aux amis dé
voués et généreux du progrès intellectuel. Ceux 
qui croient que le savoir n'a pas d'autre natio
nalité que celle du genre humain sont venus à 
notre aide et, grâce à eux, l’Institut Canadien 
voit poindre le jour où, débarrassé d'une dette 
croissante, ce terrible fardeau qui écrase les so
ciétés, les peuples et les individus, il pourra 
prendre un nouvel essor et appliquer à son dé-
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veloppemont d-s forces qui*’usaient à empê
cher sa chùte.

Que nos amis veuillent bien recevoir ici l’ex
pression de notre vive reconnaissance.

L’école de Droit fondée soin l’égide de notre 
institution n'est que l’un des artiel s de notre 
programme. Trente-cinq élevés fréquentent 
régulièrein'-nt scs cou. s et !e nombre s'en aug
mentera considérablement, si nous pouvons en 
juger par l'intérêt qu'ils y portent et le progrès 
accompli depuis sa fondât on.

Les opérations de l’année ont été renfer
mées dans un cadre aussi étroit que possible.

Vingt-cinq séances ont eu lieu dans le coure 
de l’année.

Soixante-un nouveaux membres actifs ont 
été admis depuis le dernier rapport.

La bibliothèque contient maintenant 7474 
volumes, et la salle de lecture 75 journaux 
français et anglais. La classification des 
livres a été commencée durant l’année et sera 
bientôt terminée, h a aussi été commencé un 
catalogue alphabétique. Ces travaux, plus 
ardus que l'er. ne pense généralement, sont 
dûs au zèle du bibliothécaire actuellement en 
office et du aurintendaut.

Les recettes et déboursés de l’année se trou
vent constatés par les chiffres suivants :

RECETTES.
Balance en caisse le 1 Nov. 1887.................... 6.7J
Billet» payable» et recevable».........................0,719.e>
Revenus de propriété»...................................... 1,309.87
Contributions et abonnement»...................... 506.13
Souscriptions 6 la bltlsse............................... 808.00
Carte» d’admissions........................................ 41.00
Bourres diverse»...................   52,68

$9,475.90
DÉPENSE».

Billets payables................................................ 0.729.60
Intérêts escomptée........................................... 1,$43.69
Propriété mobilière.......................................... 186.25
Dépense» de maison et éclairage................. 301.03
Bibliothèque.....................   7119
Journaux .......................................................... 59.80
Borintendant..................................................... $79.00
Corporations et frai» divers........................... 26193
Frai» de poste et de collection....................... 76.40
Dépenses diverses........................................... 4100
............................................................................. 18.46

$9475,90

Avant de terminer pcrmeitez-mni de faire 
remarquer seulement que par un article addi
tionnel de notre constitution une classe nou
velle de membres vient d'être créée, celle de- 
Membres à vie qui se compose des person 
ses contribuant une fois pour toutes nue som
me de $">0. Cette disposition nouvelle est pro
pre à donner à notre institut un caractère de 
perpétuité qu'il ne possédait lias aussi bien au
paravant.

Acceptez, Mesdames et Messieurs, mesremer- 
cim mis sincères au nom de mes collègues, les 
membres île l’Institut, pour la preuve d'intérêt 
que vous donnez à notre œuvre ce soir par vo
tre présence ici.

M. le Président présenta ensuite 
l’Honorable L. A. Dessau lies dont la 
présence souleva à plusieurs reprises

les applaudissements enthousiastes de- 
tout l’auditoire. Ce monsieur s'adressa 
à l’assemblée comme suit :
Mesdames et Messieurs,

Los membres de l'Institut sont toujours heu
reux, chaque année que le temps pousse inex
orablement dans le gouffre du passé, de rece
voir l’encouragement d une société d'élite qui 
vient régulièrement lui témoignei l'intérêt 
qu'elle prend à scs succès. Ayant malheu
reusement à lutter sans cesse contre l'esprit 
d’intolérance quo l’on semble cultiver avec 
tant de soin au milieu de nous ; étant cons
tamment en bulle aux attaques et même aux 
calomnies d’un parti qui semble avoir pris 
pour mission de détruire toute indépendance 
d’esprit et toute liberté de pensée et de di cue- 
sion dans notre société ; entendant chaque jour 
gronder, dans notre atmosphère, les colères, et 
quelquefois les tonnerres, des amateurs de 
ténèbres, nous nous sentons heureux de pou1- 
voir de temps à autre réaffirmer les principe» 
qui ont présidé à la formation de l’Institut et 
l’ont toujours guidé dan* sa carrière ; et rap
peler au public quelles sont les seules idée» 
inspiratrices de notre action commune.

On nous accuse sur tous les tons d’impiété, 
d’irréligion, d'hostilité à l’ordre social ! De tou» 
côtés nous viennent des reproches d’orgueil et 
d’insubordination intellectuelle ! Nous lisons 
chaque matin, dans une certaine presse qui 
n’est guère remarquable aue par sa nullité 
morale, des injures formidables au corps et à 
ses membres, ce qui n’empêche pourtant pas 
les inspirateurs et directeurs de cette press» 
de venir chez nous comme partout ailleurs sol
liciter la libéralité ou la bienfaisance envers 
les œuvres relatives an culte ou à la charité 
publique. Nous sommes toujours de grands 
criminels sur les journaux, mais privément de 
bons citoyens quand on a besoin de nous. Il 
doit donc nous être permis au moins une foi» 
1 an de repousser les diatribes que l'on nous 
sort régulièrement une fois par semaine, et de- 
nous expliquer sur notre vrai but 
comine sur nos vrais motifs. Nous devons 
sûrement avoir le droit de dire que nous les 
connaissons au moins aussi bien que nos 
calomniateurs.

II

Nous formons une société ayant pour but 
l’étude et l’enseignement mutuel. Le principe 
fondamental de notre association ost la tolé
rance, c'est-à-dire le respect des opinions d'e.u- 
trui. Nous invitons tous les hommes de bonne 
volonté, à quelque nationalité ou quoique 
culte qu'ils appartiennent. Nous voulons I» 
fraternité générale et non l'étemelle hostilité 
dos races! Nous voulons que des chrétiens 
s'entr’aiment, au linu de se regarder éternelle
ment comme dos ennemis, et cela au nom 
de Dieu ! Nous voulons que la religion cesse 
d'être une cause constante de mépris et d'in-
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suites mutuelles ! Nous croyons qn" des hom
mes servant le même Dieu, et possédant en 
commun *ces mêmes principes fondamentaux 
du Christianisme qui ont civilisé le monde, de
vraient cesser d être perpétuellement en lutte 
les uns avec les autres sous prétexte de reli
gion. Singulière manière de comprendre la 
religion que do tenir les hommes en peri>é- 
luelle hostilité! No pouvons-nous rosier fi
dèles à notre culte tout en vivant en bons 
termes avec ceux qui ne |»nsent pas comme 
nous ?

Paix aux houses de homme volonté ! a-t-il été 
écrit. D’où viennent donc ces écoles qui soir, 
blent n’avoir d'autre mission que d’enqiéchor 
les hommes de lionne volonté appartenant aux 
diverses dénominations religieuses d’ôtre en 
paix les uns avec les autres ? Sont-ce vraiment 
là îles écoles chrétiennes?

Le plus fondamental do tous les principes 
do la religion est d’aimer Dieu et do s’aimer les 
uns les autres. Voilà les lois et les prophètes.

Eh bien, on dirait qu’il y a dos gens qui no 
savent tirer do la religion quo l’esprit d intolé
rance et de haine.

On a osé écrire en toutes lettres qu’admettre 
des gens d i diverses croyances dans notre Ins
titut, c’était montrer qu’on les acceptait toutes, 
conséquemment que l’on n’en avait aucuno. 
Ainsi donc, vivre en paix avec son voisin, o’esl 
admettre que l’on partage toutes ses opinions. 
Voilà les habiles conclusions do la réaction! 
8i le catholique ne dit pas llaca au protestant, 
cela prouve qu’il est lui-mêmo protestant ! Mais, 
grand Dieu, pourquoi donc no rallumq-l-on pas 
do suite les b‘Vhors ? On no serait que logique 
après tout. Ah ! c’est sans doute parce que l’on 
craindrait peut-être, on ce siècle, quo l édilicn- 
leur du bûcher n’y fût juté le premier! Quoi 
m ilhour que l’on n’ait pas songé à cela plus 
lût! Comme les bûchers se seraient vite 
éteints !

III

Mais de quoi s’agit-il donc, au fond ?
Nous formons une société d’étude ; et de plus, 

cette société est purement laïque. L’associa
tion entre laïques, en denors du contrôle reli
gieux direct, est-elle permise catholiquement 
parlant ? Où est l’ignare réactionnaire qui ose
ra dire non ?

L’assosiation entre laïques appartenant à di
verses dénominations religieuses est-elle catho
liquement permise ? Où est encore l’ignare ré
actionnaire qtli osera dire non ?

Eh bien, dans un pays de religion mixte, où 
donc est le mal que les esprits bien faits apjiar- 
tenant aux diverses sectes chrétiennes se don
nent mutuellement le baiser do paix sur le 
champ de la science ? Quoi ! quand des protes
tants et des catholiques sont juxlà-posés dans un 
pays, dans une ville, il ne leur sera pas permis 
do travailler en commun à leur progrès intel
lectuel ! Certaines gens ne seront tranquilles 

ne quand ils en auront fait dos ennemis, et 
ans le domaine de la conscience et dans celui

de l’intelligence !Où donc ces gens prennent- 
ils leurs notions éi angéliques ?

Et pourtant, où sont donc la prudence et le 
simple bon sens ? Ci sont ceux qui sont en 
minorité dans l'Etal qui ne veulent endurer 
personne et ont toujours l'ostracisme à la hou- 
chu ! Mais nous vous endurons bien, nous, 
avec tous vos travers d’esprit, et de cœur sur
tout ! Imitez donc un bon exemple au lieu 
d'en donner un mauvais !

Nous fermons donc une société littéraire 
laïque ! Notre but est le progrès, notre moyen 
est le travail, et notre lion est la tolérance. 
Nous avons les uns jiour les autres ce respect 
que les hommes sincères no se refusent jamais. 
Il n’y a que les hypocrites qui voient le mal 
parlent, et qui se redoutent parce qu'ils se con
naissent.

IV

Qu'est-ce, au fond, que la tolérance ? C’est 
l’indulgence réciproque, la sympathie, la cha
rité chrétienne. C’est le bon vouloir mutuel, 
donc le sentiment que doivent entretenir les 
uns pour les autres les hommes de bonne co
lonie. La grande parolo : “ Paix sur la terre
aux hommes de bonne volonté," est autant un 
précepto do charité qu’un souhait do paix in
térieure à leur adresse.

La tolérance, c'est l’une des applications pra
tiques du plus grand de tous les principes mo
raux, religieux et sociaux ; “ Faites aux au
tres ce que vous voulez qui vous soit mit à 
vous mémo. " La tolérance, c'est donc la fta- 
tornilé, l'esprit de la religion bien comprise.

La charité est la première vertu du chrétien, 
la tolérance est la seconde. La charilé, c’est l’a
mour actif, lo secours : c’est 1 s bon Samaritain 
imnsanl lo lépreux. La tolérance, c'est le res- 
|Niot du droit d'autrui, c’est riiiilulgenco pour 
l’erreur ou la faute ; c’est lo Christ disant aux 
accusateurs de la femme adultère : " Que celui 
d’entre vous qui est sans péché lui jette la pre
mière pierre.’’

La tolérance, c’est, au fond, l’humilité, l’idée 
que les autres nous valent ; c'est aussi la jus
tice, l'idée qu’ils ont des droits qu'il ne nous 
est pas permis de violer. Mais l’intolérance, 
c’est l’orgueil ; c’est l’idée que nous valons 
mieux que les autres ; c'est l’égoïsme ou l'idée 
que nous ne leur devons rien ; c’est l'injustice, 
ou l'idée que nous ne sommes pas tonus de res
pecter leur droit do créatures de Dieu.

La tolérance, c’est toujours la vertu,puisqu’el
le se résume dans la bonté ; l’intolcrance, c’est 
presque toujours la cruauté et lo crime, parce 
que c’est la destruction dos sentiments dont la 
religion exige la présence active au cœur de 
l’homme.

V
Et pourquoi donc faire de l’intolérance au

jourd’hui, dans la seconde moitié du dix-neu
vième siècle : du siècle qui a forcé tous les fa
natisai is de reconnaître, dans l'ordre des faits
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au moins, l’indépendance de la pensée humai
ne; du siècle qui fail disparaître les castes et 
consacre peu a peu en faveur des peuples le 
grand dogme do l'égalité politique et civile ; 
du siècle qui a irrévocablement substitué le 
principe do la persuasion à celui de la contrain
te ; du siècle conséquemment qui a substitué 
1 esprit de fraternité à celui de rivalité hostile ; 
du siècle qui a plus fait pour consacrer les li
bertés publiques que tous ceux qui l’ont précé
dé, réunis ; du siècle dans lequel toutes les 
causes justes trouvent des sympathies, les ré
actionnaires seuls aujourd'hui se montrant les 
implacables ennemis du droit, et de la liberté, 
et souvent de la conscience humaine ; du siè
cle enfin qui a plus fait pour l'avancement de 
l’humanité que tous les autres ensemble, puis
qu’il a, par la presse et par la vapeur, fait par
venir le livre et le journal jusque dans les re
coins les plus reculés des pays les plus incon
nus?

Eh bien, franchement, aujourd’hui, l’in
tolérance, est un anachronisme, et il semble que 
l’ignorance seule devrait rester entachée de ce 
vice de la pensée. Et elle est non-seulement 
un anachronisme, mais une violation de tous 
les principes que l’on nous prêche. Elle n'a ja
mais produit que du mal, le passé de l’huma
nité est là pour le prouver : et quant au pré
sent, le simple bon-sens est là pour le faire 
craindre.

VI

Quoi 1 toujours des préjugés entre gens faits 
pour s’entendre et pour s’estimer réciproque
ment I Toujours des aspérités là où l'harmonie 
devrait régner I Toujours la guerre au nom 
d’une religion qui repose sur le principe fonda
mental de la paix : “ Aimez votre prochain 
comme vous-mêmes 1 ’’ Mais le prochain, est- 
ce seulement les co-religionnaires, ou le genre 
humain tout entier? N’y devrait-on pas com
prendre au moins tous les chrétiens ?

Prenez toutes les sectes chrétiennes. N’y 
trouvez-vous pas à peu près la même somme 
de morale, la même somme de religion, la 
même somme de bienfaisance publique t Cha
cune de ces sectes n’offre-t-elle pas ses esprits 
élevés, ses nobles intelligences, ses grands 
cœurs, scs Ames d'élite? Y a-t-il moins d’inten
tions droites chez elles que chez nous I

Eli bien ! là où une certaine école nous prê
che la haine par ses journaux, nous venons, 
nous essayer de faire pratiquement de la con
cilia I ., de la cordialité, de la sympathie, de 
l’union. Nous voulons la réunion de tous les 
bons cœurs dans l'obtention d’un but commun, 
le progrès général.

Pourquoi ces éternelles distinctions entre 
protestants et catholiques dans l’ordre pure
ment social ? Les sectes dissidentes ne pos
sèdent-elles pas autant d'honnêtes gens -que 
nous ? Les chrétiens n’ont-ils pas tous égale
ment contribué à la civilisation moderne ? 
N’est-ce pas chez les nations chrétiennes seules 
que la civilisation a atteint son apogée ? Les

nations protestantes n’y apportent-elles pas- 
chaque jour leur contingent tout comme les 
nations catholiques ? Or, si nous contribuons- 
tous égalemont au oien général, cessons donc 
de nous regarder comme ennemis, respectons 
donc mutuellement nos convictions, et sympa
thisons au moins avec les personnes, si nous ne 
sympathisons pas toujours avec les doctrines ! 
Qu’est-ce qui nous empêche d'être bons catho
liques et de vivre en parfaite harmonie avec 
les protestants ? La religion bien entendue, loin 
de nous le défendre, nous l'ordonne 1 C’oet là 
tout à la fois la religion et le bon sens I O 
n'est peut-être pas sans doute la religion de la 
réaction, mais c’est certainement la religion de 
l'Evangile.

VII

Mais ici je vois la réaction (I) crier au libre- 
penseur, à l’ennemi de la religion.—Vous vou
lez faire de nous des protestants—(2) va-t-elle 
s’écrier, avec le grand bon sens qui la distin
gue.—Eh! non, je ne veux qu’essayer de vous 
inculquer le sentiment de l’harmonie et de la 
charité, celui auquel vous semblez être le plus 
hostiles.

Heureusement ici, Messieurs, je me trouve- 
en assez bonne compagnie

Je vous rappellerai, par exemple, le digne 
évôqueduBellai, indiquant,pendant une époque 
de persécution des protestants, comment les 
fidèles devaient se conduire à leur égard.

“ L'indulgence et la douceur, disait-1, peu
vent les ramener à nous, jamais la rigueur et la 
violence. Brebis égarées, nous devons courir 
après elles pour les persuader et '.on pour les 
punir. Gardons-nous suri out des paroles bles
santes et injustes I Point de termes insultants 1 
La charité les proscrit. Le Sauveur n’a-t-il pas 
dit aux accusateurs de la femme adultère :

(1) Je dois dire de suite que J’entends par réac
tion, non le clergé comme corps religieux, mais ce 
parti composé de pr -tres et de laïques qui veut 
tout contrôler dans le domaine temporel au nom 
de la religion. C’est ce parti qui ne se sert de la 
religion que pour arriver a ses fins tempe,telles. 
C’est ce parti qui veut dominer au nom de Celui 
qui lui a défendu la domination. Pour ce parti, la 
religion n’est qu’un moyen de soumettre l’esprit 
dans l’ordre politique, afin de lui dicter l’idée mo
narchique, et de lui faire regarder comme anti- 
chrétienne l’idée de la suprématie des majorités. 
Ce parti représente A la fols le sacerdotalisms 
et le torysme unis pour opposer une barrière In
franchissable a i développement rationnel des li
bertés publiques. Le sacerdotalisms se résume 
dans la suprématie du pr trn sur le temporel, et 
le torysme dans la suprématie de l’Individu ou de 
la caste sur la nation : c’est A dire dans la domina
tion de la minorité. Rt Thomas établit formelle
ment le droit des moforltés A déléguer le pouvoir 
et t le surveiller, malsle eaecnlotalisme met habi
tuellement de côté, dans l’intérêt de sa soif de do
mination, toutes les grandes traditions chrétien
nes ; et quand ses Instrumente, les écrivains de la 
réaction, ont falsifié les pères de l’église et l’his
toire pour combattre l’idée de la liberté, tl les a 
applaudis et encouragés.

(2) Cela arrivait dès le lendemain, dans le JVsu- 
v eau-Monde.



“ Que celui d'entre vous qui est sans péché lui 
jette la première pierre ?Qui donc est assez 
parfait parmi nous pour se croire en droit de 
juger les autres ? Mes frères, vivons tous en 
paix, aimons mêms ceux qui s'égarent et sa
chons vivre avec eux en harmonie, afin de les 
ramener par la charité."

Les réactionnaires de notre bonne ville vou
draient-ils bien un peu méditer ces paroles ? 
Les journaux qui nous insultent voudraient-ils 
au moins les lire ?

Ecoutons aussi 6t. François de Sales, écri
vant à l’un de ses curés :

" Je ne saurais trop vous remettre en mé
moire la nécessité de traiter les ennemis de la 
foi en toute sorte de douceur. La religion et 
la charité nous ordonnent également dé vivre 
en paix et en concorde avec tous. Ces hommes 
égarés n'en sont pas moins nos frères en Jésus- 
Christ. Notre premier devoir est d'être bons 
comme Celui qui est mort pour nous."

Voilà do la tolérance évangélique ! voilà du 
vai esprit chrétien ! Soyez en paix avec tout le 
monde. Vous êtes tous frères, même si vos 
idées religieuses sont différentes.

VIII

Et Mgr. Cœur ne disait-il pas, dans l’un de 
ses derniers sermons, prononcé quelques 
mois seule nent avant sa mort : “ Le vrai chré
tien doit savoir aimer même ceux qui ne pen
sent pas comme lui î ”

Et l'un des hommes les plus illustres de 
notre temps, Monseigneur Maret, évê - 
que de 8ura,*no disait-il pas dans une ma
gnifique allocution prononcée à Paris il y a 
six ans : “ C'est peu d être juste, il faut aimer. 
Il faut aimer nos adversaires et nos frères er
rants. Que d'intelligences élevées, que de 
nobles cœurs, que d’intentions droites parmi 
eux I Ce sont souvent nos injustices, nos colè
res, nos amertumes, qui éloignent de la vérité 
des âmes faites pour s'élever jusqu'à elles. "

Ah ! si la réaction n'avait que des amertu
mes I mais quand avons-nous vu chez el e au
tre chose que l’ostracisme, la haine et l’injure ? 
Je parle ici spécialement de ses journaux !

Éh oui ! La réaction nous conseille de haïr 
les'prolestants, et degrqnds évêques nous con
seillent de les aimer ! De quel côté se trouve la 
religion en esprit et en vérité? Elle est néces
sairement avec ceux qui conseillent l'amour et 
non avec ceux qui conseillent la haine, ou au 
moins proscrivent toutes relations et essaient 
d'etrpêcher tout rapprochement.

Et quand l'évêque Duchiltel adressait au 
cardinal de Toumon, qui, dans le conseil du 
roi, avait opiné pour la violence contre les 
Huguenots, cette grande et mémorable parole : 
" J'ai parlé en évêque, et vous avez parlé en 
bourreau lequel, du cardinal ou de l'évêque, 
exprimait le véritable esprit de l'Evangile? 
Mais comment donc une presse qui prétend 
s’inspirer de l'Evangfle, qui prétend hypocrite
ment voir chez nous la haine de l'Evangile,

peut-elle ne soutenir, sur le sujet de la tolé
rance, que les principes que l'Evangile con
damne ?

“ Aimez-vous les uns les autres:" cela veut-il 
dire: “ Chassez d’au milieu de vous ceux qui 
ne pensent pas comme vous, et n’ayez aucune 
espece de rapports avec eux ?

IX

Voici en quelques phrases toute la morale 
de l’Evangile.

Vous la trouverez dans St. Luc, ch. 6, verset» 
31, 32,33, 35, 36 et 37:

“ Faites à autrui ce que vous voudriez qni 
vous fût fait à vous-même. (C’est-à-dire, donc, 
conduisez-vous envers les protestants comme 
voue désirez qu’il se conduisent envers vous.) Si 
vous n'aimez que ceux qui vous aiment, quel 
gré vous en saura-t-on, puisque les gens de 
mauvaise vie aiment aussi ceux qui les ai
ment ? Et si vous faites du bien a ceux qui 
vous en font, quel gré vous en saura-t-on, puis
que les gens de mauvaise vie font la même 
chose ?. .. C’est pourquoi aimez vos ennemis, 
faites du bien à tous et prêtez sans rien espé
rer, et alors votre récompense sera très grande, 
et vous serez les enfants du Très-Haut, parce 
qu'il est bon aux ingrats et aux méchants. 
Soyez pleins de miséricorde comme votre père 
est plein de miséricorde. Ne jugez point, et 
vous ne serez point jugés."

Que comportent ces sublimes paroles, sinon 
la cordialité, l'union, l'amour universel ?

“ Faites du bien à tous, prêtez sans rien es
pérer ." cela veut-il dire : n ayez aucune espèce 
de rapports avec des hommes vivant en com
munauté sociale avec vous, des hommes hon
nêtes et de bon vouloir comme vous, et trnilez- 
les comme s'ils étaient atteints de lèpre mo
rale ?

Une des idées qui prêtent le plus à rire à la 
réaction, c'est celle de fraternité universelle. 
Et pourtant, quelle est la seule signification 
possible de ce passage, sinon l’obligation de 
traiter tous les hommes fraternellement ; sinon 
l'obligation île les regarder et de les accueillir 
tous comme des amis et des frères ?

Le crime seul doit séparer les hommes, ja
mais les opinions sincères, quelque divergentes 
qu elles soient.

Oui, certes, la réaction rit au mot de frater
nité, elle qui n"a jamais fuit autre chose que 
haïr et persécuter ; elle surtout qui semble si 
glorieuse de pouvoir revendiquer tout un passé 
de bûchers et de bourreaux ; elle qui a su in
venter vingt mensonges et falsifier l’histoire 
pour justifier les bûchers aux yeux des igno
rants !

Non. Messieurs, ce n'est pas toujours chez la 
réaction qne nous trouvons les vraies notions 
de l'Evangile, car ses adeptes ne font 
souvent qu'encourager, conseiller, montrer le 
triste exemple de l'ostracisme et de 11 jiersécu- 
tion morale au milieu de nous I (le n'est pas là 
la religion



X
Vous voyez que jo n'ai pas eu tort, il y a un 

instant, de vous d.ro que j’étais en bonne com
pagnie. L’évêque du Déliai, St. François-de- 
Salles, l’évêque Ducliàtel, Mgr. Cœur et Mgr. 
Maret, et enfin et surtout l’Evangile, valent 
bien à peu près les feuilles fanatiques qui ne 
perdent pas une occasion de nous insulter I

Eh bien, je trouve encore un homme de bonne 
coinjiagnie, qui n est | as un libre-penseur, qui 
ponso comme moi : le célèbre père Hyacinthe, 
qui, dans son magnifiques sermons, à si sou
vent donné ses les doigts de la réaction qu elle 
commence à vouloir lui fermer la bouche ; 
exemple: ce qui s’est passé à Lyon, il y a dix- 
huit mois.

Le grand prédicateur avait été invité à prê
cher une retraite à Lyon ; mais l’Archevêque de 
Lyon, trés-saint homme, mais un peu borné, 
voulut exiger que chacun des sermons qui 
allaient être prononcés lui fût soumis 
en manuscrit. La chose n'était guère possi- 
ble à un homme qui se laisse souvent aller à 
l’improvisation, et qui monte le plus souvent 
en chaire avec un simple canevas contenant les 
idées saillantes qui doivent former les points 

rincipaux du sermon. D'ailleurs, quand un 
oinme est arrivé à posséder une certaine som

me de savoir et d’étude, et qu in 1 il est doué 
de cette force d’intelligence qui fuit les grands 
orateurs, il lui répugne naturellement d’ètre 
traité comme un enfant, et de s'entendre dire 
par les tacticiens de h réaction : “ Vous pou
vez dire ceci, mais mettez telle autre idee sous 
te boisseau. ’’ Cola ne peut naturellement con
venir qu'aux pions. Le père Hyacinthe refusa 
donc net de laisser remanier et pétrir ses ser
mons comme une composition de collège et 
l’Archevôqne dut aller chercher un prédica
teur plus maniable. Vous voyez, Messieurs, 
que nous no sommes |ms les seuls hommes nu 
monde qui revendiquions notre libre-arbitre 
moral, et que l'on peut être très orthodoxe et 
néanmoins tenir a ses opinions.

XI

Je vous disais, il y a un instant, que no
tre civilisation moderne, due aux principes fon
damentaux du christianisme, formait l’apnna- 
ge des nations protestantes comme des nations 
catholiques. Or, comme certaines gens sont 
singulièrement disposés à m'attaquer sur la 
seule raison que c’est moi qui parle, j’aime as
sez ù m’étayer de noms qui forcent la réaction 
degar lerei elle-même les in ures qu'elle ne 
nianqneraitpasde m’adresser sije parlaissoul.(l) 
Voici donc ce que je trouve duns un des der
niers sermons du père Hyacinthe : 1 11 Les
peuples bap is is, catholiques ou non ma scliré- 
tiens, forment le noyau de la civilisation ; les

(1) El quoli|uo Jo n’ale part# qu’appuyé sur les
plus grands noms .lu (dirlstlanlsmo, elle ne m’en a 
pas moins traité if/raplr, do hhiiphtinnieur et 
cTtinhèctlIe.—Voirie tVuiMmu-J/uwfr,et le Cburnir 
de M. tlyuciiUhe du 21 déc.

peuples non-baptisés, la zone immense de la 
barbarie. ”

Si tous les peuples chrétiens forment au mê
me degré le noyau de la civilisation, s'ils sont 
égaux dans leur action sur le progrès humani
taire, pourquoi donc, quand les individus, tous 
clin tiens, mais de dénominations différentes, 
se trouvent réunis dans une même localité, 
u’entretiendraient-ils pas les uns envers les 
autres le sentiment chrétien de l'union et de la 
charité mutuelle, au lieu du sentiment payen 
de la persécution et de la hal te ? Il me semble 
en vérité que les vrais («yens, que les vrais 
impies, ce sont ceux qui cultivent parmi nous 
l’éloignement mutuel, la défiance et la discor
de, au lieu d'y conseiller le rapprochement et la 
concorde.

Que d'injures, dernièrement, à propos, de 
quelques littéralités protestantes faitesà cet Ins
titut! Mais alors pourquoi donc ne rendons-nous 
pas aux Protestants les sommes qu’ils ont don
nées pour la construction de notre église pa
roissiale ? La fabrique est-elle entachée de 
protestantisme, parce qu’il a plu a quelques 
protestants d’étre plus libéraux que nous ne le 
sommes ? Que nos réactionnaires enragés ail
lent donc goui mander l'Evê jue de Philadel
phie, parce qu’il ne rend pas l‘S $.")0,000 que 
les protestants de cette ville ont souscrites pour 
l'érection de sa cathédrale ! Qu’ils aillent 
donc ordonner à l'Evêque de New-York de 
cesser de recevoir les dons des protestants 
pour l’érecli'in de la sienne ! Qu’ils aillent donc 
dans cent villages des Etats-Unis recomman
der aux catholiques de ces villages de ne plus 
in •tire le pied dans leurs églises, parce qn’ollee 
ont été en plus grande partie bâtjes par des 
sous riptions protestantes ! Or, si la réaction 
est si heureuse de recevoir l'or hérétique, quelle 
si grande honte y a-t-il donc à nous do rece
voir des contributions de nos propres membree 
appartenant aux diverses communions chré
tiennes, ou celles de leurs amis qui approuvent 
notre e-prit de tolérance? Voyons! certains 
journaux auront-ils la décence de se taire ? 
Quand c'est eux qui reçoivent, mérite pour les 
protestants : mais si c’est nous, honte pour les 
protestants et surtout pour nous ! Vous voyez 
comme la réaction sait toujours avoir deux 
poids et deux mesures, et combien sa lo
gique est quelquefois la violation du bon 
sens ! •

XII

Avec ces journaux et ceux qui les inspirent, il 
n'y a rien de bon hors de chez eux !Eux seuls sont 
vertueux ! Eux seuls sont religieux ! Eux seuls 
sont sincères! Eux seuls ont des intentions droi
tes ! Hors de chez eux il n’y a qu’erreur, vice et 
jierdition !

L6 grande Eglise gallicane même est héré
tique à leurs yeux ! Ont fois ils ont décré
té Bossuet d'hérésie, et au dernier siècle, en 
17(11, ils voulaient, en Belgique, faire brûler ses 
livres par la main du bourreau ! Il Jaillit u» 
édit de l'Impératrice Marie-Thérèse pour em-
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pêcher celte intelligente et chrétienne manière 
de traiter celui que l'on a surnommé *• le der
nier des Pères de l'Eglise ! "

Partout les earaclôres distinctil's de la 
réaction sont Vint dérance, Vidée inqu si- 
toriale, l'esprit hargneux ! Voyons donc- 
un peu si tout le monde pense comme elle 
et l'approuve ! Voyons donc un |ieu si les 
hommes éclairés sont d'avis qu'il n'y a 
rien de bon chez ceux qu'on appelle nos frère* 
séparés, excellente ra son, ce me semble, de no 
pas les traiter o.i ennemis puisqu’on les appelle 
frères. La réaction ne veut-elle donc la cha
rité que dans les mots et point dans les cho
ses? Voyons donc enfin si los catholiques 
éclairés nous conseillent de traiter n s 
frères des autres dénominations chrétiennes 
comme dos hommes tellement dangereux qu’il 
faille bien se donner garde de les admettre 
même dans une association d'étude laïque ! 
B oulons encore le Père Hyacinthe:

“ Laisenz-inoi vous citer un exemple touchant 
“ de l'instruction primaire telle qu'elle est 
41 donnée au foyer de la famille dans certaines 
41 parties de la Norvège. Dans ces rudes cli- 
44 mats, l'été est consacré à la culture des 
“ champs et I hiver à la famille. Elle se recueille 
44 alo.s aut ur du loyer, lieu ce îtral de 11 lu- 
44 mièro et de la chaleur, non-seulcm"nt pour le 
44 corps, mais aussi pour l'âme. Et c’est là 
44 que l'on s"occu|>ede l'éducation des enfants. 
44 Les vieux parents y président. La mère, 
44 les siBurs aînées sont les institutrices, et elles 
“ s'adjoignent souvent un instituteur ambu- 
44 lant, pèlerin des foyers, qui s'en va à travers 
44 les neiges avec son bagage de science cliré- 
44 tienne, d histoire et de poésies nationales. A 
44 côté de l'instituteur, et parfois à sa place 
44 vide, s'assied le ministre de la religion, un 
44 ministre protestant, je le sais, mais d’or.ié- 
44 nairo un homme qui a conservé la sève 
44 du christianisme avec la loi on Jésus-Christ 
44 et la morale do l'Evangile. A cette école du 
44 foyer se forment chaque jour des généra- 
44 lions dont le sentiment religieux et le sen- 
44 liment patriotique sont autrement vivaces et 
44 autrement unis que chez nous. "

XIII

Il faudrait, Messieurs, de longs commentai
res pour faire ressortir complètement toutes les 
nobles idées de tolérance et tous les sentiments 
vraiment chrétiens qu’exprime l'admirable pas
sage que je viens de vous citer. C'est là un 
hommage non suspoct rendu aux moeurs vrai
ment patriarcales des populations rurales des

Pays du Nord de l’Europe, à leur ainiur de 
éducation, à leur esprit religieux et chrétien. 

Il y a donc quelque chose à admirer chez ces 
protestants, puisqu’un prêtre catholique émi
nent se plaît à le constater avec tant de cor
dialité et de franchise. Un aime à se figurer, 
dans ce frais tableau prés -nié par le prédica
teur, cet instituteur ambulant, pèlerin des 
foyers, qui parcourt les neiges avec son bagage 
de science chrétienne. On aime entendre un prê

tre catholique s’élever au dessus des vulgaires 
préjugés de parti ou de secte, et rendre hom
mage au ministre de la religion, protestant 
sans doute, mais que ce prétre catholique 
vraiment écl ùré regarde comme frère et col
laborateur, parce qu'i! a conservé la sè\'e du 
christianisme cl la foi en Jésus-Christ. Voilà 
le vrai prétre, t de mit et ohr.it eu, qui accepte 
le b en réimporte qui le fait et qui no mar
chande pas lu louange sous le honteux prétexte 
de differ nce de religion. Et. chose remar
quable, ce même p être catholi pie n4 craint 
vis d’admettre que chez ces générât ons des 
mmoles du No il, fo m o< s ms dégido du pro

testantisme, le sentiment religieux est plus vi
vace que chez nous! (il parle de la Franco, 
pourtant si catholique.)

Eh bien, il y a donc une certaine somme 
de hi m |>artout, il y a donc des gens très-estima
bles, très-religieux. trés-dévnués, hors do chez 
nous! Pourquoi donc, ne nous parler d'eux 
qu’avec hostilité et mépris, comme les jour
naux de la réaction le font tous les jours?

Qu-lle étrange chose que ces catholiques qui 
sent inca|iables de trouver une leçon de charité 
et de déférence pour autrui dans l’Evangile, et 
pour qui la religion semble n’ètre qu’une source 
ou une cause d’éloignement ou d'inimitié! !

Laissons donc. Messieurs, gronder 1 intoléran
ce, et tout en restant attaches à nos convictions, 
rel igieus. -s ou a utres,sachons respecter celles des 
nitres : sachons avoir pour les gens sincères 
qui ne pensent pas -ommencuis.la deferences la
quelle ils ont droit celto mémo déférence que 
nous réclamons de leur part : conservons avec 
soin ces amis estimables, ces citoyens éclairés 
et irréprochable s. que nous possédons dans les 
communions dissidentes: tendons-leur la 
main au lieu de leur montrer la porte! Sachons 
accueillir ceux que l'on appelle nos frères sé
parés comme nous désirons qu’ils nous accueil
lent nous-mêmes ! Sachons leur prouver que si 
rions avons parmi nous dos catholiques très- 
peu chrétiens, il en est d'antres qui compren
nent que tous les ni mihres de la grande fa
mille chrétienne doivent se regarder comme 
des frères! Sachons enfin montrer que ces 
deux admirables préceptes, qui renferment 
la loi et les prophètes : “ Aimez-vous les uns
les autres ;’’ et44 faites à autrui ce que vous dé
sirez que l’on vous fasse, " ne sont pas lettre- 
morte pour nous s’ils le sont pour nos calom
niateurs ! Sachons enfin montrer que le véri
table esprit du catholicisme, c’est le bon vou
loir envers tous, et non l'ostracisme même sur 
le champ de l’intelligence.

xrv;
Mais je sais que l'école va prétendre que la 

tolérance est une idée anti-catholique ; elle 
l’écrit tous les jours dans ses journaux. Allons 
donc ! une idée fondamentalement chrétienne 
qui, par tous les grands écrivains 
de l'église, remonte jusqu'à son fondateur, 
serait anti-catholique ! Eh non ! la chose n’est 
]ias possible ; la réaction s'oublie et sembla
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quelquefois ne plus se comprendre elle-même. 
Pour ceux qui comprennent le catholicisme, 
c'est l’intolérance oui est anti-catholique, car 
intolérance et persécution sont presque tou
jours synonymes et marchent toujours <le pair. 
Intolérance et persécution sont diamétralement 
opposées aux idées de charité et d’amour qui 
forment la vraie base du catholicisme, dans 
son essence au moins, sinon tel que la réac
tion nous le repiésente quelquefois. La réac
tion ne fait donc souvent que discréditer le 
catholicisme au lieu de le représenter tel qu’il 
est.

Mais il est incontestable, par exemple, que 
la tolérance est une idée anti-réactionnaire, 
est essentiellement une idée de progrès, puis
qu'elle tend directement à gagner, à unir les 
esprits par la concorde, la douceur et la cha
rité. Voilà sans doute pourquoi la réaction, 
dont les organes ont toujours la trompette de 
guerre en bouche, abhorre l'idée de la tolé
rance. Et comment en serait-il autrement f 
La tolérance c’est la paix universelle, et de
puis sept siècles surtout la réaction -n’a fait 
que prêcher l'extermination—il est vrai qu’au- 
jourd’hui elle ne parle que de la simple élimi
nation par la force séculière—de tous ceux 
qui pensent autrement qu’elle! Tous ses or
ganes proclament que sa mission dans le 
monde est la guerre à tous ceux qui ne veulent 
pas se laisser dominer moralement; la tolé
rance n’est donc pas son fait. Pour elle, la 
tolérance c’est la liberté de l'erreur ; et elle com
prend si bien la philosophie du droit social, 
qu'elle se dit responsable devant Dieu de l’ex
istence de ce qu’elle appelle l’erreur. Si elle 
pouvait jamais accepter un conseil, je lui don
nerais en vérité celui de recommencer sa phi
losophie, et de sonder un peu les grandes ques
tions de la liberté morale et de la correction 
fraternelle.

XV

Mais si la tolérance est une Idée anti-catho
lique, cela voudrait donc dire que la réaction 
peut imposer ses Idées à l’individu sans so 
mettre le moins du monde en peine de le con
vaincre par la discussion ! Dieu nous aurait 
donc inutilement donné l’intelligence et le 
libre-arbitre ! Dieu se serait donc trompé !

C’est toujours à de pareilles impasses que la 
réaction arrive avec ses principes.

Si les grands écrivains du christianisme ne 
se sont pas trompés en disant qu’il “ fallait per
suader et non contraindre “ traiter en toute 
sorte de douceur et non violenter; ’’ la réaction 
se trompe certainement quand elle prétend que 
la tolérance est une idée anti-catholique. Il 
n’y a pas de milieu, l’un ou l'autre est erroné. 
En bien, je crois que l’on ne court pas grand 
risque à se ranger avec les docteurs (le l’Eglise. 
St. Justin, Tertullien, St. Hilaire de Poitiers, 
6t. Athanase, St. Jean Chrysostême, St. Ba
sile, 8t.-Grégoire de Naxianze, le pape St. Gré
goire, Laclance, et plus récemment St. Tho
mas, le Cardinal Pierre Damien, l’Evêque Du-

châtel, l’Evêque duBellai, le Cardinal Lece- 
mus, Fénélon, plusieurs assemblées du clergé 
de France, et nombre d’autres qui font auto
rité, n’onl-ils pas récla S ou conseillé la tolé
rance absolue f

La correspondance entre St. Basile et le phi
losophe Libanius n’est-elle pas la meilleure 
preuve de l’esprit de tolérance complète qui 
régnait alors f

St. Jean Chrysostême ne disait-il pas aux II- 
dèles de Constantinople : " Dans nos discus
sions avec les gentils, réfutons-les sans 
colère et sans dureté. En le faisant avec 
colère, nous agissons sous l'empire de la 
passion, et non pasavec la confiance de la véri
té. Le langage delà vérité doit être calme et 
indulgent ? ”

Et St. Athanase ne disait-il pas aussi : " C’est 
une exécrable hérésie que de vouloir attirer 
par la violence et les emprisonnements ceux 
que l'on n’a pu convaincre par la raison ? ”

Et 8t. Grégoire le Grand : “Combattez l’erreur 
par des arguments, c’est justice, mais sachez 
être bons et indulgents envers ceux qui ont eu 
le malheur d’y tomber.”

Et St. Augustin : “ Dieu tolère bien les héré
tiques, pourquoi les persécuterions-nous?"

Et St. Thomasn'établit-il pasavec toute l’an
tiquité chrétienne “ qu'on ne doit jamais con
traindre les infidèles a embrasser la foi ; et que 
même après les avoir vaincus et faits prison
niers, il faut les laisser libres sur l’article de la 
religion?" Il faut donc respecter leurs opinions ?

Tout cela ne montre-t-il pas un peu qu’il y 
avait peut-être un meilleur moyen à prendre 
avec nous que celui de nous frapper de cen
sures sans même nous entendre?

. XVI

Mais la réaction a trouvé une idée lumi
neuse, qu’elle n’exprime pas toujours crûment, 
mais qui se résume ainsi: “ Vous, hérétiques 
ou autres, devez nous tolérer quand nous som
mes faibles ; mais nous ne pouvons clairement 
pas vous tolérer quand nous sommes fu.*ts." 
Or cela revient à dire : “ Faites-nous ce que 
vous désirez que l’on vous fasse ; mais quand 
à nous, nous sommes obligés de ne pas vous 
faire ce que nous désirons que l'on nous fasse." 
Peut-on jamais se moquer plus audacieuse
ment de l'évangile, ainsi que de toute notion de 
conscience, de morale et de bon sens ? Mais 
la réaction est ainsi faite ; elle ne doit jamais 
rien à personne et les autres lui doivent tout.

Et elle le dit en toutes lettres quand elle est 
derrière un million de bayonnettes. Voyez 
cette phrase qui est tombée de la bouche d’un 
réactionnaire dans le corps législatif de France : 
•' Quand vous êtes au pouvoir, nous vous de
mandons la liberté parce qu’elle est dans votre 
principe ; et quand nous sommes au pouvoir, 
nous vous la refusons parce qu’elle n'est pas 
dans le nôtre.” Voyons ! le cynisme est-il assez 
révoltant ? Peut-on dire quelque chose de plue 
essentiellement anti-social et impie? “Xoue 
nous devez tout et nous ne vous devons rien 1



Point de devoir pour nous !" Et voilà le parti 
qui ose nous dire : “ Croyez-nous sur parole : 
■’examinez point I soumettez-vous, même en 
politique !”

8a doctrine est donc, en définitive: "C’est 
une impiété que de ne pas nous tolérer, et 
quant à nous, ce serait une impiété de tolérer 
les autres." Voilà encore une des impasses où 
les principes de la réaction la conduisent ; une 
des absurdités qui en découlent forcément!
Comment pourra-t-elle, avec un pareil principe, 

réclamer contre la persécution en Irlande, ou en 
Pologne, ou en Suede T Car malheureusement 
le protestantisme aussi est persécuteur sou
vent : et en cela il est bien plus coupable que 
nous, puisqu’il repousse le principe d'autorité et 
se base sur celui du libre-examen I Or, de quel 
front irions-nous, nous catholiques, réclamer la 
tolérance ailleurs si nous la refusons chez nous ? 
Il faut toujours en revenir là, au grand aiiûme 
évangélique : “ Faites aux autres ce que vous 
désirez que l’on vous fasse.” Tout ordre social 
est impossible sans cela : et n’importe qui en 
sort arrive nécessairement à l’absurde.

XVII

Parmi le* plus illustres défenseurs du prin
cipe de tolérance, on doit ranger Mgr. Rendu, 
évéque d’Annecy. Personne n a détini la liberté 
avec plus d'exactitude que lui ; personne n’a as
sis le principe de la tolérance sur une base plus 
large et plus sûre. Je trouve ses admirables dé
finitions dans l’excellent ouvrage de M. de 
Montalembert intitulé : “ Des intérêts catholi
ques au 19ème siècla” Cet ouvrage contient 
les plis sages avis adressés à la réaction, mais 
elle n’en a jamais tenu le moindre compte. M. 
de Montalembert n'ayant pu ni accepter ses 
travers ni approuver ses fautes, et s’étant per
mis de lui adresser quelques res|iectueuses re
montrances, la réaction a tout simplement dé
cidé qu'il avait écrit quelques passages pénibles, 
et l'a rangé sur les tablettes dans le recoin des 
bouquins. Voilà comme elle a toujours traité 
môme ses meilleurs amis quand ils ont essayé 
de lui inculquer quelques idees raisonnables et 
pratiques. Sûrement on no dira pas que M. de 
Montalembert ou Mgr. Rendu soient des libres- 
penseurs. Au reste, on sait quel décourage
ment profond s’est emparé de M. de Monta
lembert après son dernier voyage à Rome. Il 
semble d’ailleurs en avoir eu le pressentiment 
dans ses “ Intérêts catholiques."

Mgr. Rendu définit donc la liberté comme 
suit:

" La puissance dont chaque citoyen jouit 
dans la société dont il fait partie, c’est ce qu’on 
appelle liberté ; et comme cette puissance du 
citoyen se manifeste dans des circonstances 
diverses, on peut, et même on doit la désigner 
sous des noms divers, mais c’est toujours la 
liberté. Elle comprend :

“ lo La liberté religieuse, qui elle-même se 
compose de la liberté de conscience, de la li
berté du culte et de la liberté du prosély
tisme :

“ 2o La liberté civile,qui contient la liberté de 
la personne, celle du domicile, celle de la pro-

riété et conséquemment le consentement de
impôt :
“ 3o La liberté politique, qui assure à tout in

dividu son concours dans la confection des lois 
et dans la surveillance de la fortune publique :

" 4o L i liberté d’enseignement, par l’écriture 
ou par les livres ; par la parole et par l’exem
ple :

“ 5o. La liberté administrative dans la a- 
mille, dans la commune, dans la province et 
dans l’état :

“6. Enfin la liberté d’association, qui com
prend les nationalités, l’association des capi
taux pour les grandes entreprises, des bras 
pour le travail, des cieurs et des consciences 
pour la prière, pour l’exercice de la charité, et 
même pour le plaisir. C’est de cette dernière 
espèce de liberté quo dépend plus spécialement 
le progrès de la civilisation."
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Et toutes ces libertés de détail sont fondées, 
d'après Mgr. Rendu, sur le principe fonda
mental de la liberté native de l’homme comme 
être pensant et raisonnable. " La liberté, dit- 
il, c’est l’homme tel qu’il est sorti des mains 
de Dieu ; l’homme avec son intelligence et sa 
volonté ; l’homme à qui il a été dit : “ Voilà 
le bien, voilà le mal ; tu peux choisir ; mais 
voilà ma loi, si tu la violes, tu mourras.'’ La 
liberté, encore une fois, c’est l’homme jouis
sant de sa spontanéité dans l’usage qu’il fait 
de ses forces morales... C’est donc dans sa 
liberté morale qu'il faut chercher l’origine et 
l’explication de la liberté dont il doit jouir 
parmi ses semblables.”

Voilà parler en philosophe chrétien I Voilà 
un évêque qui sait comprendre et définir les 
droits comme les devoirs de l’homme en so
ciété. Or le premier de ces droits, dans l’opi
nion de cet illustre évêque et grand penseur 
en même temps, c’est ia liberté de conscience, 
la liberté du culte et celle du prosélytisme. 
Le choix du culte, la communication des con
victions, sont de droit naturel. Donc la tolé
rance n’est que le respect du droit primordial 
de chacun : donc l’intolérance est la violation 
de ce même droit.

Or les droits de tous les membres de la 
grande famille humaine sont les mêmes, quelles 
que soient leurs convictions religieuses. J’ai 
le droit d’être catholique et le protestant n’a 
rien à y voir. Tel autre a le droit d’être pro
testant et je n'ai rien à y voir. C’est là une 
alfaire exclusivement entpe l’homme et Dieu, 
une affaire qui ne ressort entièrement et abso
lument que de laconscieuce de chacun. Si le 
protestant se trompe—et les catholiques doi
vent croire qu’il s» trompe—eh bien, il n’é
chappera pas au jugement tôt ou tard ; mais 
c'est à Dieu seul qu’il appartient de le juger, 
et non à nousl Et c’est une impiété, à'n’im- 
porle quel homme, que de vouloir violenter la 
conscience de son frère. Persuader, à la bonne
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heure, c'est IA le prosélytisme. Mais du mo
ment quo l'on sort tir la persuasion pour tom
ber dans la contraint», alors le droit de celui 
qui subit la contrainte est violé dans son 
essence ot l’ordre établi de Dieu est renversé, 
lie véritable impie r eal l'intolérant !

XIX

D'ailleurs, le principe do lit tolérance n’est-il 
pas aussi nettement |ioaé el affirmé que pos
sible. tiens l'Kvangilo, par rel nimtliéine même 
infligé par le Christ A ceux qui demandaient 
que le leu du ciel descendit sur une ville qui 
refusait de recevoir la préd eallon ?

Kt si la liberté d'association est de droit na
ture/ suit pour le travail, soit [tour la spécula
tion, soit (tour la prière, siit pour la charité, 
soit mémo peur le plaisir, le serait-elle donc 
moins (tour l’élude? Pas avec des protestants ! 
nous till l'inlolérutico. Kh bien, voyons ! Dans 
presque toute l'Allemagne rhénane, dans l’AI- 
saen et la Krnnche-Couile, en France, nombre 
de communes n’ont qu'une église dans laquelle 
le- catholiques et les protestants se réunissent 
A des heures dill'ereiiles. Kt ces gens vivent 
en paix ensemble ; et les ealheliques Cent leur 
religion IA comme ici. Quel plus grand mal y 
fl-t-il donc d'étudier ici dans le même lieu, que 
do prier IA bas d ms le même lien ?

Dans une société essentiellement mixte com
me la nêtre, va-t-il donc falloir toujours de
mander A chacun quelle est si religion avant 
de savoir si l'on |teul mêler ses capitaux aux 
shuts, faire du lien en sa compagnie, ou for
mer u oc bibliollièque commune ? Déclarons 
donc de suite I hostilité (terpeluelle ! Toute 
aoquisiliim de science commune st>rait-elle 
un (Hjisen |wuir nous! Mois si nous déclarons 
tous les livres ecnls par des protestants mau
vais. croit-on que cela les induira beaucoup A 
lire les nétivs ? Allons F la raison n’esl po< là ! 

■C’est tout simplement le despotisme moral!
Mais la reaction nous cenduit directement à 

l'anarchie sociale avec ses prmvqies ! Comment 
«ouvons-oous espéror maintenir notre projn-e 
iborte si nous ne respectons pas celle d’autrui ! 

Sur quoi baserons-nous notre propre droit, si 
nous ne reconnaissons pas celui dos au tes? 
1*' droit naturel u'existe-t-il que pour nous ?

I.'hvmmv »>st essentiellement libre, sorti tel 
de la main de Dieu ; mais sa liberté est neeos- 
m renient limitée par les lois morales et par la 
liberté do ses frères. La liberté de l'individu 
ne saurait s'étendre jusqu'à violer celle des 
autres. Kilo est donc lun «ce par la chante, le 
devoir, l'amour du prochain. Ce sont ces 
idées qui douent régir les lois que les sociétés i 
poliovs établissent pour detimr les droits ce-, 
neraux et individuels, et laisser ml vies toutes 
les libertés ou les droits indix iduels qui ne i 
nuisent pesa autrui. La société ne fait donc. 
|ur ses lois. quequiiihror les libertés et em-1 
pk'bvr les unos de prevaKxr sur les autres.

XX

C'est précisément IA l’idée qu'exprimai1 
Monseigneur de Moulins dans cotte phra- 
se si juste et si pleine de franchise • 
qu’il «dressait A Mgr. Dupanloup en I8A2.
“ .le l’avouerai naïvement, disait-il, dus- 
sé-je passer pour le demeurant d'idées déjà 
éloignées, j’aime la liberté, et je l’aime trop 
quand elle me sert pour no pas la supporter 
quand elle me gêne. "

Je n» sais quel effet aura pu produire sur le 
plus éloquent npélro de l'absolutisme de notre 
époque cette adroite et spirituelle réclame en 
faveur de In liberté ; mais n'admirerez-vous 
l>as avec moi cette fine petite malice dite avec 
tant de bonhomie par un évéque libéral à son 
confrère intolérant ? “ Au risque de passer 
pour lin traînard,—avec vous autres qui mar
chez maintenant avec des both» do sept lieues 
dans les sentiers de l’absolutisme,—moi je no 
puis me défendre d'aimer la liberté : et si elle' 
me gênr quelquefois, eh bien je l’endure, parce- 
qu’eile me sert bien souvent. ”

Je soupçonne un pou que Mgr. Dupanloup, 
avec son brillant esprit, u du se dire in petto — 
en souvenir de Démosthèno voyant Phocion 
monter A la tribune.—Voilà une petite poin
te acérée qui perce à jour mes Arguments les 
plus travaillés. ”

M. de Montalembert aussi exprimait élo- 
queinin >nt. un jour, dans le Cotres pondant, la 
mémo idée que Mgr. de Moulins t

“ Il y a. disait-il. dans le coeur de l’honnête 
homme qui imrle |>our tous, et qui, en parlant 
pour tous, semble quelquefois |»arler contre lui- 
même, il y a une loi de puissance, de supério
rité logique et m xrule, qui produit infaillible- 
ment la réciprocité. Oui, catholiques, enten- 
de/-le bien ; si vous voulez la liberté pour vous, 
il faut la vouloir pour tous les hommes et sous 
tous les deux. Si vous ne la demandez que 
pour vous, vous ne l’obtiendrez .jamais ! Don- 
nez-là où vous êtes les maîtres, afin qu’on vous 
la donne où vous ne l’êtes pas. ”

Kh bien, vo’ià certainement un sage avis, 
donné |iar un homme non suspect. Qu’en fait 
la réaction ? h! le hausse les épaules et dit que 
c’est un passage pénible ! Ce passage résume 
pourtant la qu.ntescence des droits et des de
voirs de l’hoiume en société. Mais comme il 
donne impitoyablement sur les doigts de la ré
action. elle sv lâche et se plaint que ses amis 
l’abandonnent. Elle s’est placée dans une po
sition telle que plus ils sont sensés, plus ils lui 
déplaisent ! Comment osent-ils lui donner des 
conseils ! Et l’idee de l’archange rebelle lui 
vient à l'esprit !

XXI
Vous voyez don \ Messieurs, que iesdoctrines 

de l’int iterance trouvent leurs plus redoutables 
adversaires chez des Evêques et des prêtres ca
tholiques. Vous voyez, comme je le disais toot- 
à-Vheure, qu’il y a beaucoup de bonne com
pagnie ave-- nous, li est evident pour ceux qui



l’ont étudié, que l’intolérance n’est pas dans 
l’esprit du catholicisme. Ceux qui allirment 
cela ne le comprennent pas, et c’est un vérita
ble malheur qu'il y aillant de gens, ici et ail
leurs, qui se plaisent, les uns par une fause no
tion de devoir, les autres par hypocrisie, à le 
discréditer ; et, par leurs paroles et par leurs 
actes, à le faire paraître aux yeux des dissi
dents different do ce qu’il est.

Emportés par la passion, par la soif de domi
nation temporelle, quî leur est interdite par 
mille passages de l’évangile et par toute la tra
dition chrétienne, ils ne songent qu’à faire ra
mifier partout le principe d'autorité et à étouf
fer celui du libre-arbltre. Voilà le parti de la 
réaction ! A ses yeux la conscience n’a au
cuns droits qu'il soit tenu de respecter ; et 
l’homme doit a tout âge rester dans ses mains 
ce qu’il est au collège, un simple élève qui ne 
doit croire que ce que le maître dit.

Et que l’on ne dise pas que j'exagère. N'a
vons-nous pas entendu pendant trois mois par
ta d’un grand nombre de chaires l’idée absur
de en droit et en fait que le catholique ne doit 
passe former d’opinions politiques sans consul
ter ses pasteurs î Nous sommes donc encore 
au college I Eh bien, franchement, cela ne peut 
pas convenir à tout le monde. Et si la réaction 
ne comprend pas qu’en poussant aussi loin ses 
doctrines, en tombant ainsi dans une exagéra
tion aussi ridicule que coupable, elle ne fait 
qu’éloigner d’elle les hommes intelligents, eh 
bien, elle ne me parait pas très propre à diri
ger les autres.

XXII

Quoi, nous irions étudier la politique chez 
ceu x qui comprennent si peu la loi naturelle 
u'ils contestent à l'homme le libre arbitre 
e sa pensée ! Il nous faudra accepter nos 

idées politiques d’hommes qui, quelque mé
rite qu'on leur concède dans leur sphère, 
n’ont jamais fait la moindre étude du droit, soit 
civil soit politique ! Des citoyens iraient se for
mer chez ceux dont toute l’action, dans le 
monde, consiste à nier les droits du citoyen en 
théorie, et à les détruire dans la pratique au 
profit du despotisme I Mais, aux yeux de la ré
action, être républicain, c’est être ennemi de 
l'ordre socUI et de Dieu mène! Tous les jour
naux de la réaction représentent les institu
tions républicaines comme l’anarchie en per
manence !

Et pourtant quand le pape Pie Vil n’était 
encore qnévêque d Imida. ne disait-il pas un 
jour : •* Ne croyez pas, mes chers frères, que la 
réligion catholique s’oppose à la forme du gou
vernement républicain.” El dans une autre 
occasion : *• La liberté, chère au ciel et à la
terre, est une des facultés de l’homme......Le
gouvernement démocratique, mes très chers 
frères, n’est point en contradiction avec cette 
maxime et ne répugne point à l’évangile II, 
exige même toutes ces vertus sublimes que l’on 
n’apprend qu’à l'école de Jésus-Christ, et qui. 
ai elles religieusement sont pratiquées, feront

votre bonheur et la gloire et la splendeur de la 
république."

Et quand Mgr. Purcell, archevêque de Cin
cinnati, disait dans une magniiiquo lettre pas
torale, il y a quelques années, à ses diocésains: 
'•qu’ils avaient le bonheur de vivre sous les 
institutions les plus libres de l’univers; ’’ était- 
ce là comluinner la forme républicaine de gou
vernement y

XXIII
Mais ici la réaction va sans doute nous dire : 

“ Ah, nous ne sommes pas opposés à la répu
blique ! Seulement 11 est nécessaire que nous 
puissions contrôler la législation, car la vérité 
ne vient que de nous.”

—Ah I vous ne voulez d'une république qu't 
la condition do la contrôler ! Eh bien, ce sera 
une belle république ! I Tenez, permettez que 
nous refrisions !

Mais ces jours derniers môme, que vient donc 
de nous dire un /èque îles Etats-Unis ? Après 
nous avoir donné la terrible information que 
plus de 500,000 canadiens-françaii sont allés 
s’établir dans les Etats-Unis, et aussi cette 
autre excellente information—démenti formel 
donné à tous les jonmaux fanatiques et insuL 
tours d’ici—qu'une fois là les canadiens n’a
bandonnaient point leur foi ; il demande 
des prêtres parlant leur langue, maie 
qu'ajoute-t-il f “ et partageant leurs idées et 
leurs sentiments sur la terre où ils vivent." 
Voyons, est-ce assez clair ? Sommes-nous assez 
vengés T Toutes nos chaires, l’année dernière, 
retentissaient de l'idée que l'on ne fiouvait être 
à la fois catholique et libéral ! Et voilà un évê
que qui vient nous demander, quoi ? Des prêtres 
libéraux ! c’est-à-dire qui partagent les idées 
et les sentiments de nos compatrioles expa
triés dont les neuf-dixièmes sont républicains. 
El ici c'est un péché d’être libéral ! Que ne 
pourrais-je pas dire, maintenant, sur les refus 
é solution pour cause purement politique ?

. parle ici avec tel membre du clergé ; je le 
l ouve exagérément monarchiste. Je parle aux 
Etats-Unis avec un prêtre séculier, ou un père 
jésuite; et je les trouve franchement répu
blicains. Avec le premier c’est un péché d’être 
libéral, avec ceux-ci c'est une vertu! Quelle est 
la seule conclusion à tirer île cette contradic
tion ? Que le clergé devrait s'abstenir de poli
tique active de parti ; et surtout de faire un 
péché du libéralisme à vingt lieues du pays où 
il faut être libéral pour être dans l’esprit des 
institutions que le texte '• tout puissance vient 
de Dieu" oblige de soutenir.

XXIV

Voyageant aux Etats-Unis, je me trouve, à 
une table d’hôte, placé en face de deux voya
geurs dont la conversation m'intéresse forte- 

! ment. L un de ces deux voyageurs, homme 
particulièrement instruit et distingué, fiasse en 
revue la politique américaine, et approuve en
tièrement la légis’alion du Congrès, c’est-à-dire
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ce q e nos réactionnaires d’ici appellent du ra
dicalisme. Cet homme est aussi complètement 
républicain qu'on peut l’ôtre, et chacune de 
ses paroles porte le cachet d'une grande éléva
tion dans les idées et d’une instruction solide. 
Je l’entends dire que le parti républicain est 
vraiment national, et qu’il est absurde de lui 
attribuer un libéralisme outré qui n’existe pas 
chez lui. Je l’entends dire : “ Je suis républi
cain de conviction et j'ai désiré le triomphe du 
général Grant, parce qu’il faut au pouvoir un 
hr mme qui représente les sentiments de la ma
jorité.”

Sorti de table, je demande qui est ce voya
geur. C’était un évêque catholique d’une 
grande ville des Etats-Unis. Ce n’est donc pas 
un péché d’étre libéral, ou républicain I Pour
quoi donc nous le dit-on ici ? On fait donc ser
vir la religion à soutenir un parti politique. L’es
prit de parti va donc se nicher partout.

Eh bien oui, cela est triste à dire, car cela 
nous rappetisse qpmmo peuple ; cela nous fait 
partout addresser le reproche d’ignorance : 
c’est un péché ici d'être libéral ! Et ce sont 
ceux qui nous affirment cette terrible erreur 
qui veulent nous imposer leur direction politi
que ! Mais leurs doctrines politiques ne valent

£ts mieux que leurs doctrines sur la tolérance I 
lies sont toutes anti-philosophiques, anti- 

chrétiennes, anti-patriotiques surtout I Pour un 
lat de lentilles, la réaction est toujours prêle 
vendre le droit d'aînesse d’un pays ! Voyez 

ses journaux, et même quelquefois ses mande
ments, et vous verrez quel cas elle fait des li
bertés publiques et des droits les plus sacrés 
des citoyens !

Ne vient-elle pas de nous dire que nous n’a
vions plus le droit de discuter nos institutions 
après le fait accompli P Quoi ! la tyrannie sera 
donc irrévocable ! Fait accompli contre les li
bertés d’un peuple ! Où donc prend-elle ses 
notions de droit ?

Fait accompli ! Grand mot qui lui plait beau
coup quand elle en profite I Mais pourquoi 
donc tant d'anathèmes passionnés quand c'est 
contre elle que le fait accompli s’exécute P

XXV

Au reste la réaction en est là aujourd'hui. 
Toute sa tactique politique, toute sa tactique 
sociale, toute sa tactique religieuse, toutes ses 
idées enfin et toutes ses convoitises, se concen
trent sur Un »ul principe, celui de l’intolé
rance. C'est là aujourd'hui le fond et la forme 
de toute son action dans le monde. Elle a 
déclaré la guerre à la société moderne, à la pen
sée uumaine, au libre-arbitre moral, à plusieurs 
de-, plus importantes conquêtes de la civilisa- 
ti in, et personne ne doit plus penser que par 
ode, même dans l’ordre temporel !

Et n'en est-elle pas rendue à traiter d’héré
tiques, d’ennemis de Dieu et du catholicisme, 
ceux qui pensent avec les plus grands Doc
teurs de l’Eglise et ses plus illustres Evêques, 
que le pouvoir temporel nuit plus àia religion 
qu’il ne lui sert ? Que d’injures ses journaux

n’ont-ils pas dites à ceux qui pensaient ainsi 
sur cette question libret Sa doctrine, aujour
d'hui, c’est qu’il lui est nécessaire ! C’est une 
vérité,a-t-elle dit ; qu'il n'est pas permis denier ! 
Alors que fait-elle de la lettre de 8t. Bernard 
au pape Eugène ?

Que fait-elle de celle du pape Grégoire III à 
l’empereur Léon ?

Que fait-elle de l’opinion du pape 
Gélase ? Quo fait-elle de l’opinion du grand 
Osius de Cordoue ? Que fait-elle des nom
breux passages de l'Evangile qui défendent 
si fortement la domination temporelle aux 
disciples?

Mais Fénélon la niait bien, cette vérité d’au
jourd’hui, et qui n'était certainement pas la 
vérité hier, d'.ns un ouvrage à pou près 
inconnu ici, où il exprimait si fortement le 
désir que R ■ me renonçât à ces domaines, 
(prædia) et à cette puissance temporelle qui la 
détournaient de sa mission purement spiri
tuelle et l’absoi baient dans de vils intérêts hu
mains et-dans la tortueuse politique du siècle!
“ Plût à Dieu, ajoutait-il, que maintenant 
l’épouse du Christ consentit à se dépouiller de • 
ses domaines, de ses patrimoines, de ses 
richesses temporelles et des viles dignités de ce 
monde !" Est-il libre-penseur, lui aussi ?

XXVI
Je pourrais multiplier les citations là-dessus, 

mais je les réserve pour une autre occasion. 
Je voulais seulement vous faire voir que quand 
ses intérêts sont en jeu, la réaction aussi donne 
dans le travers des idées nouvelles, chose 
qu elle nous reproche avec tant de passion! C’est 
certainement une idée très-nouvelle, et trés- 
récente dans l’Eglise, qu’elle ne saurait se pas
ser de puissance temporelle et qu’il n'esl pas 
permis de croire le contraire ! C’est encore là 
une de ces prétentions que toute la tradition 
chrétienne met à néant; ce qui n'empêche pas 
la réaction de 'nous contester notre libre- 
arbitre même sur une question de ce genre qui 
est essentiellement libre puisqu’elle ne touene 
en aucune manière à l’essence de la religion. 
Ce n'est pas moi qui le dit, c’est encore un 
évêque. “ Il n’est pas nécessaire, Nos Très 
chers Frères, ’’ disait Mgr. Kenrick, de Phila
delphie, dans un mandement à son troupeau ;
“ il n’est pas nécessaire que nous vous appre
nions que la souveraineté temporelle des 
Etats-Romains est, de sa nature, absolument 
distincte de l'autorité suprême que l'Evêque 
de Rome exerce sur toutes les Eglises. ”

Sans doute, elle est absolument distincte ; la 
différence d'opinion sur sa nécessité est donc 
permise de plein droit. Pourquoi donc nous 
dire, avec tant de colères, qu'elle n'est pas per
mise? Mais le Pape actuel lui-même n’a-t-il 
pas déclaré en plein consistoire, que l’on ne de
vait ]>as faire du pouvoir temporel une ques- 
tiion dogmatique ? Nous sommes donc libres 
là-dessue !

Mais non; même sur les questions indiffé
rentes à la foi, la réaction ne permet pas de

c



XXVIIIpens°r autrement quelle. Nous ne devons 
pas nous faire d'opinion, même en politique, 
sans elle ! Nous no devons pas souscrire à un 
journal sans sa permission ! Et elle décrète 
d’immoralité tout journal qui revendique les 
droits de la conscience humaine et proteste 
contre la violence m irale infligée aux 
citoyens, soit on chaire, soit au conless:onal, à 
propos de l’exercice do leurs droits politiques ! 
Bt le citoyen même que Voit inquiet î, que l'on 
tourmente ; à l'égarc duquel on viole inexcu
sablement toutes les prescriptions des conciles 
et toutes les règles de la théologie, n’a pas le 
droit de se plaindre ! S'il le fait, c'est une mau
vaise tête! Voilà où nous en sommes !

Ce n’est pas seulement sur lo pouvoir tempo
rel qu elle nous refuse le droit de penser ! Elle 
nous le refuse même sur les questions de poli
tique locale'- On nous a dit partout, l’année 
dernière : “ Vous êtes en conscience tenus de 
suivre “ la politique des Evêques. ’’ Est-ce 
la religion qui veut cela ?

XXVII

Bt le mal est devenu si grand qu’à propos 
d’une récente élection il a fallu que le journal 
qui est ici le chef de file de la réaction fit enfin 
entendre quelques plaintes ! On était très heu
reux, quand c'etaient les libéraux qui étaient 
frappés d’ostracisme du haut de tant de chai
res ; mais quand on a été atteint soi-même 
dans la personne d'un ami, d’un protégé , alors 
on a bien été forcé de faire comme les libéraux 
et d'élever la voix contre une intervention in
due, imprudente, souvent coupable, dans un 
domaine où le citoyen doit avoir sa pleine in
dépendance. Et qui plus ost, ce journal de la 
réaction s'est permis de dire des choses aux
quelles les journaux mal noies n'avaient ja
mais songé. Il a affirmé très explicitement 
que les gens dont il parlait (le clergé) sem
blaient être décidément hostiles aux hommes 
intelligents mais sans fortune ! C’était bien 
là dire : •' Vous n’aimez que les gens de peu 
de sens mais riches. " La botte était rude, mais 
c'est un journal omi du clergé qui l’a portée ! 
La même feuille n’a pas craint d’ajouter que 
*• des principes faux, dangereux, avaient égaré 
des hommes qui ne devaient pas être exposes à 
de pareils errements. '

Quand les journaux libéraux avaient dit 
moins que cela et n'avaient fait que réclamér 
•n faveur de la liberté morale de l’électeur, on 
les avait décrétés d’impié'é !

Mais il faut donc que le mal existe, et ait 
une certaine gravité pour qu’une feuille essen
tiellement réactionnaire ait été forcée d’élever 
la voix et de se plaindre si énergiquement des 
graves écarts de plusieurs membres du cierge / 
Ht le fait est qu’elle n’a |ias osé dire tout ce 
qu’elle savait. Elle a )>assé des faits très gra
ves sous silence. Les journaux libéraux ont 
donc eu raison ! C’est leur adversaire le plus 
acharné qui vient le constater, l’avouer, et 
dire des choses plus cruelles qu’eux ne l’avaient 
fait!

Il faut bien le dire, lïntoléi..nce enseiro en 
quelque sorte tout notre système social. Elle 
y jette chaque jour de plus profondes racines ! 
Li réaction envahit constamment le domaine 
temporel et ne veut iiermetlro ni remontrances 
ni observations I Nous sommes tenus de croi
re, sous peine d’être décrétés d’irréligion, que 
quand elle se mêle au mouvement temporel 
elle ne peut jamais avoir que des motifs irré
prochables et no saurait se tromper ! Chaque 
jour elle nous affirme sur la politique les choses 
les plus erronées en fait ou les plus insoutena
bles en droit, et personne ne doit être assez té
méraire pour oser dire, ou môme penser, qu’elle 
se trompe !

Le dire, fût-on poussé par le plus énergique 
sentiment do devoir envers un pays appauvri 
et trompé, c’est n’avoir ni foi ni loi ! “ Silence 
sur toute la ligne I" crient ses valets I 

Eh bien, Messieurs, il me semble que nous 
ne sommes pas faits pour recevoir un pareil 
ordre, et surtout par de pareils intermédiaires.

Elle inculque partout au peuple, par les 
puissants moyens dont elle dispose, l'idée qu’il 
doit se soumettre de oœur à tout ce qui tombe 
de la bouche du plus encroûté réactionnaire, 
|iar cela seul qu'il appartient à la rédaction 
d’un journal religieux, ou jiarce qu’il porte 
l'habit ecclésiastique, et personne n a le droit 
de réclamer !

Tous scs journaux insultent avec rage ceux 
qui veulent défendre le domaine purement laï
que contre un envahissement constant I Un 
prêtre aura beau exprimer les erreurs les plus 
raves sur la liberté d’opinion du citoyen ; aura 
eau violer tous ses devoirs, et toute conve

nance religieuse et sociale, au point de dire de 
la chaire aux citoyens qu’ils n’ont nas catholi-

3uement le droit-de choisir entre deux candi- 
ats également honorables ; et même qu’ils sont 

obligés en conscience de voter pour un candi
dat qu’ils savent être souillé par la corruption, 
mais qui convient à la réaction parce qu’elle 
le domino, la défaveur s’attachera à celui qui 
relatera les faits et en fera ressortir lo danger !

Messieurs, ce système ne tu finalement que 
ceux qui l’emploient I

rax
Bien des gens sincères gémissent de fautes 

qui sautent aux yeux : mais on leur a tellement 
inculqué l’idée certainement fausse que même

3nanti le prêtre se trompe on ne doit pas le 
ire | arceque cela compromet la religion, qu'ils 

préfèrent souffrir et se taire plutôt que de main
tenir avec fermeté ce que leur conscience, et 
même le simule bon sens, leur montrent être 
le vrai et le juste. On arrive ainsi à faire ac
cepter, ou au moins à empêcher toute protes
tation contre les doctrines les plus anti-nationa
les et les plus anti-patriotiques.

Tous les jours les journaux de la réaction 
faussent l’opinion sur les questions les plus vi
tales ; mais comme on habitue le peuple à pen-



ser le moins possib'e, à ne lire que les journaux 
qui sont stipendiés pour voir tout en rose, à 
recevoir ses idées toutes fûtes, à s’abstenir 
d'examiner ce qu'on lui dit, et à fa re de la po
litique une pure aiïairc de confiance aveugle 
dans les hommes, l’opinion s'endort, ou se faus
se, et devient indifférente aux plus lerribles 
écarts ! On a façonné le public à l'idée du 
laisser-faire ; on a conséquemment démoralisé 
l'opinion, et c'est une tr.ste chose que de voir 
la réaction si tranquille sur les désastreuses 
ruines qui se produisent incessamment autour 
d'elle ! Le dépeuplement même du pays ne lui 
ouvre pas les yeux ! 500,000 canadiens expa
triés ! C’est un Evêque des Etats-Unis qui 
nous l’aflirme ! Nous fondons comme neige 
au soleil de la confédération ! Le système 
nous appauvrit, nous décime, et il faut l’accep
ter de cœur sous peine d’irréligion !

Essentiellement aveugle le parti réaction
naire ne voit que sa domination du moment, et 
simble ne pas comprendre que toute action 
exagérée produit tôt ou tard sa réaction, néces
sairement proportionnée à l’action produite.

XXX

Qu’à fait la réaction, jusqu’à présent, dans le 
monde, sinon produire périodiquement desjré- 
volutions, soit par incapacité de comprendre 
les besoins, les exigences ou les aspirations de 
la nature humaine ; soit par son obstination à 
se prononcer contre toute réforme et tout pro
grès ? Et quand enfin une revolution arrive, 
toujours par sa faute, toujc urs par ses refus de 
céder aux demandes les plus légitimes, toujours 
par son invincible éloignement à se mettre au 
niveau des idées d’une époque, à accepter le 
progrès des institutions ; alors elle crie à fen
dre les rochers contre ces passions humaines 
dont nos obstination seule à refuser toute ré
forme a provoqué le déchaînement ! Au lieu 
de creuser un lit au torrent, elle lui oppose . ne 
digue, et elle s'étonne finement ensuite que . < 
torrent ait tout renversé !

Et, chose remarquable, elle semble avoir 
l’entendement irrévocablement fermé aux en
seignements si répétés, si palpables, si évidents 
qui lui viennent de toutes pur K Partout elle 
voit des leçons, ou des châtiments pour le1 au
tres ; mais jamais pour elle-même ! Vingt ré
volutions se sont faites contre elle et non-seu
lement elle n'y veut pas voir le doigt de Dieu, 
mais elle n’a pas abandonné une seule de ses 
prétention ssurannées ! Dans ce siècle où tout 
a marché, elle seule est restee immobile! Elle 
a tenu bon vingt ans contre les chemins de fer! 
Voyez la il y a mille ans, voyez-la aujourd’hui, 
«’est la même chose. Bile semble avoir pris pour 
symbole le Dieu Terme de I antiquité ! Aussi 
est-elle repoussée partout ! Pas un pays où 
elle règne qui ne soit en ebullition constante ! 
Les seuls gouvernements qui n’aient aucune 
assiette dans l’opinion, aucunes racines dans la 
conscience publique, sont ceux qu’elle contrôle 
ou qu’ehe dirige ! Sùreineut il y a une raison 
à cela ! Les institutions qu elle cliér t sont les

■eulcs qui semblent n'avoir aucune base et qui 
s'écroulent delles-mêmo au moment où l’on y 
songe le moins ! On n’a qu’à souiller dessus, 
comme Garibaldi sur les Bourbon» de Naples ; 
ces rois sanguinaires et parjures qui se disaient 
obligés en conscience de violer et renverser les 
constitutions qu’il avaient juré de maintenir ;
OBL1UÉS EN CONSCIENCE DE VIOUR LEURS SER
MENTS ! ! ces Néron» modernes qui ont, en plein 
dix-neuvième siècle, rétabli la torture dam 
leurs prisons ; et qui y ont laissé commettre dos 
infamies si innombrables qu’il ne me serait pas 
possible d’en efileurer seulement l’idée I

XXXI

Et ce n’est pas là le seul exemple ! Quoi de 
plus honteux que la chute du gouvernement 
autrichien en Mars 1848? Quoi! l’un des plu 
grands gouvernements de l’Europe qui, sui
vant l'expression de M. de Montalembert, 
“ s'est écroulé comme un château de cartes 
sous 1,effort de quelques étudiants et de quel
ques juifs!!”

Et la chute des Bourbons de France en 1830, 
“ perdus, dit M. be Loménie, qui n’est certes 
pas un libre-penseur, par une coterie féodale 
et sacerdotale dont l’ineptie passionnée s’obs
tinait à l’impossible!" Dans quejles mains 
étaient-ils tombés? Voici ce que nous dit M. 
de Châteaubriand, qui n’est pas non plus un 
libre-penseur : “ L’évêque de Bt. Pot de Léon, 
prélat sévère et borné, rendait M. le comte 
d’Artois de plus en plus étranger à son siècle... 
et aussi, un autreévêquo, savant et pieux, mais 
d’une telle avarice que s’il avait eu le malheur 
de perdre son âme, il ne l’aui ait jamais rache
tée!”

Voilà certes des avis donnés par des amis I 
Pourquoi la réaction n'en tient-elle jamais le 
moindre compte ?

Pourquoi Louis-Philippe est-il tombé, sinon 
parce qué la réaction avait fini par tout con
trôler?

Et l’écroulement récent, et si inexplicable 
,M)ur ceux-là seulement qui ont des yeux pour 
a i pas voir, de cette vieille monarchie espa
gnole, si fortement murée contre le libéra
lisme ! Cet antique édifice du despotisme royal 
et de l’arbitraire inquisitorial n'était qu’une 
coque vide ! C'est sous son propre poids qu’il 
s’est affaissé. D’où vient cela ? Tant de faits 
élranges demandent une explication. Voici 
celle qui me parait la plus plausible.

XXXII
Le gouvernement réactionnaire part du prin

cipe que le pouvoir n'a pas sa racine dans la 
nation, mais qne c’est une délégation pure
ment divine ! C'est une famille, ou un homme, 
qui a reçu do Dieu le pouvoir de gouverner 
l’etat. Partant, point de responsabilité.

Louis XIV inculquait aveo le plus grand 
soin au Dauphin l'idée que le Hoi n'est res
ponsable qu’à Dieu seul, et qu’il est proprié
taire des personnes et des biens de ses sujets
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qui lui appartiennent en propre! Or l’idée : 
responsable ;'t Dieu, chez le desp ite, nia au
cune eignilleation pratique, puisqu'il est le seul 
juge de sa propre responsabilité. Prenez les 
plus grands crimes de Louis XIV, ses persécu
tions et ses dragonnades; les maris livrés à 
la torture, les épouses au soldat, les en
fants de sept ans séquestrés et arrachés à leurs 
mères ; des hommes vénérables condamnés au
martyre perpétuel des galères ou du bagne.....
le Roi, admellons-le, se croyait sans doute 
responsable à Dieu de ces actes. Mais quand 
le père Laçhaise, ou le père Tellier, instigateurs 
des persécutions, lui avaient donné labsolû- 
tion, la conscience du Roi était en repos, et ta 
responsabilité à Dieu cessait puisqu’il avait 
son pardon. Confondant deux idées essen
tiellement distinctes, le pardon de ses fautes 
et ses devoirs envers son peuple, le Roi tran
quillisait sa conscience sans même songer le 
moins du monde à l’obligation de la talisfac
tion, nui est pourtant le corollaire de la res
ponsabilité. Le pardon donné ici-bas ne si- 
gnilie rien en l’absence de la réparation du 
mal infligé à autrui. C'était donc une fausse 
conscience que se faisait le Roi, ou plutôt que 
I on entretenait chez lu'. ; et il croyait sincère
ment que sa responsabilité à Dieu cessait avec 
son absolution. Voilà le terrible danger du 
despotisme. Qu’une idée fausse* se loge dans 
la tête d'un despote et les plus grandes abomi
nations peuvent s’en suivre.

Or dans ce système, dont l’absence de res
ponsabilité est la buse, les abus pullulent né
cessairement comme les mauvaises herbes ; 
mais comme le Roi n'est responsable à per
sonne ici-bas, la plainte est inutile, car l’auto
rité ne se déjuge jamais, et maintient ses fonc
tionnaires, même quand ils ont tort, plutôt que 
d'avouer une erreur ou une faute. On per
suade facilement au despote que la plainte ne 
vient que de l'insubordinaVon, et de ce mo
ment la plus juste réclamation cesse d'avoir la 
moindre chance d'être écoutée.

XXXIII.

Et puis si ceux qui souffrent d’abus souvent 
séculaires osent s’en plaindre, on met de suite 
en campagne le parti qui a partout été le pro
tecteur des abus, et ce parti crie à l'idéo révo
lutionnaire , au renversement de la reli
gion ! Tout est toujours bien quand il 
peut tirer quelque chose pour lui-même, et s'il 
a quelques privilèges dans l’état, peu lui im
porte qu'une nation souffre pourvu qu'il les 
conserve. Toute réforme lui est antipathique 
parce qu’il n'est presque pas un abus dont il 
ne prolite indirectement. Et c'est ici que l'in
tolérance religieuse et l'intolérance politique 
se donnent la main. Attaquer les abus, c'est 
attaquer le pouvoir; cest donc attaquer Dieu 
même. Logique réactionnaire !

Le pouvoir despotique n'admet pas 
que le sujet puisse exprimer la moindre opi
nion sur l'administration des affaires publi
ques. Toute expression de blâme est un acte

de rébellion. De là le taisez-vous universel. 
Hasardez-vous quelques conseils, comme Fé
nelon à Louis XIV, vous êtes un utopiste, un 
visionnaire, une tête exaltée, qui vous per
mettez d e juger le pouvoir.

C 'lui qui est au-dessus de toute responsa
bilité humaine est par là môme au-dessus de 
toute remontrance humaine. Il ne comprend 
que l’obéissance aveugle. L’est là la quintes
sence de l’intolérance ! Donc les plaintes les 
plus justes sont réprimées comme actes d’in
subordination. Comme le disait M. de Donald ; 
roui n'avez pat le droit de penter tout haut ! 
Il doit donc forcément arriver un moment où 
l’indignation publique, longtemps conprimée, 
fait explosion. Et alors le pouvoir qui croit 
ne rien devoir à personne, et qui agit d’après 
l’idée anti-chrétienne et impie qu’il n’a pas de 
responsabilité ici-bas, est renversé par une 
révolution dont lui seul est la cause, et que lui 
seul a provoquée par son obstination à se 
croire au-dessus du devoir !

XXXIV

Que les coupables cherchent leur excuse 
dans les liassions humaines, dans leur déchaî
nement incontrôlable, cela se conçoit ; mais il 
n’en reste pâs moins vrai que les peuples at
tendent jet souffrent toujours bien longtemps 
avant de se révolter, et que ce sont les seuls 
pouvoirs qui ne veulent rien céder qui tom
bent ! La réaction aura beau crier contre les 
révolutionnaires, le mot de Fénélon restera 
toujours vrai : " Les vrais coupables d une révo
lution sont ceux qui l’ont rendue nécessaire 
par le refus de corriger les abus. ’’ Toutes lea 
révolutions qui se sont faites contre la réaction 
n’ont jamais eu d’autre cause. Elle ne veut 
jamais céder ; elle réclame toujovs l’obéis
sance même dans ses plus grands torts, vc.là 
pourquoi elle finit toujours par être brisée.

Et pourtant ce n’est pas celui qui réclame 
justice qui est coupable devant Dieu et devant 
les hommes ; c’est celui qui la redise, surtout 
quand il la refuse au nom de Dieu ! Bt c’est
Ërécisément là ce que fait toujours la réaction.

lême dans ses massacres et ses parjures, il 
faut la croire inspirée. Preuve : le catéchisme 
politique du royaume de Naples, et aussi le 
catéchisme russe, dont je vous donnerai des 
extraits une autre fois.

L’intolérance, c'est donc au fond l'absence 
de la notion du devoir chez soi, et l'absence 
par conséquent, de la notion du droit chez les 
autres. L'intolérance c’est la négation des 
droits de Vhomme " tel qu'il est sorti des mains 
de Dieu, ” dit Mgr. Rendu.

L’intolérant on n'a pas lu l'évangile, ou ne 
l’a pas compris ; on s’en inonuo après l’av t 
lu et compris. Donc l’intolérance, soit dans 
le domaine religieux, soit dans le domaine 
social, soit surtout dans le domaine politique, 
est une chose contre nature, anti-sociale, anti
chrétienne et anti-évangélique ! C’est la viola
tion de tous les droits ; c'est donc l'owircAi'e
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intellectuelle; préciséjn«nt coinin' ses effets 
dans l'ordre p >liti'{ue sont l’anarchie sociale.

XXXV

El Messieurs,oii trouverions-nous u,i plus frap
pant exemple d'intolérance que la situation 
que l’on nous a faite à n ms-ui6.no ? J on parie 
ici parce que les journaux de la reaction ont 
redoublé d’insuitos, dernièrement, à notre 
adresse ; et puisque c'est là leur manière de 
pratiquer l’evaugile. il doit nous être permis 
de résumer les faits qui nous concernent.

D’où viennent no: difficultés ! De ce que 
nous avons des membres protestants ; de ce 
que nous recevons des journaux protestants, 
et de ce que nous avons quelques livres philo
sophiques à l-indcx. Ou nous chicane aus-i 
beaucoup sur ce que quelques membres de 
l’institut ont exprimé des idées erronées.

Admetl >ns qiie quelques-uns d’entre nous 
aiont pu ]>arler avec irréflexion, ou sans étude 
suffisante des quêtions; pourquoi donc est- 
ce un cas beaucoup plus pendable chez 
nous quo chez les autres ? L“s membres 
de l’Instiut sont-ils donc les seuls en Ca
nada qui manquent quelquefois de matu
rité ? N’avons-nous jamais entendu, ail
leurs, qui des choses brillantes et justes ’ Per
sonne ne s i trompa excepté nous, en Canada ? 
Eh bien, même si nous nous trompons, est-ce 
par l’injure et l'insulte qu’on nous le fera voir ? 
Est-ce même par des condamnations joassion- 
néos, portées sans nous entendre, et sur des 
rapports inexacts.

Quoi 1 les membres de l’Inslitut seraient les 
seules gem en Canada qui n’eussent pas le 
droit de se tromper ? Que vous semble de la 
prétention ?

XXXVI

Mais quelle assertion plus erronée, plus cou
pable, à tous les points de vue possible, que 
c’est un péché grave, digne du refus de sépul
ture ecclésiastique, que de voter pour un dé
puté libéral ? Cela s’est pourtant dit dans cent 
chaires, l’année dernière ! Quel est le membre 
de l’Institut qui a jamais rien affirmé d'aussi 
anti-social et d’aussi anti-catholique ! Que l’on 
cosse donc alors d'appeler toutes les foudres 
du ciel sur nous pour quelques t .rts, si l’on 
veut, mais purement individuels, et inllnimont 
moins nombreux, et surtout moins graves, dans 
l’espèce, que ceux quo nous voyons ailleurs! 
Nous nous trompons : anathème ! D’autres te 
trompent bien plus gravement, puisque sou
vent ils trompent ceux qu’ils sont chargés de
diriger..........Ah ! n’eri soufflez mot ! Ne nous
touchez pas !—Mais voua nom calomniez bien, 
vous ! pourquoi ne nous défendrions-nous pas ?

On nous reproche de pécher par trop de to'é- 
rance ; cela se peut : mais nous croyons hon
nêtement être beaucoup moins coupables que 
ceux qui pêchent par trop d’intelerance, et

2ui, obligés d'être justes au moins, sinon in- 
ulgents, nous rebutent avec dureté, après

nous avoir condamnés sans mus entendre. 
Car enfin toute la question est là! Une con
damnation a été portée contre nous sans qu’on 
nous ail jamais offert l’occasion de présenter 
n itre défense et d'ex poser nos raisons. Une 
pareille condamnation est nulle en droit civil; 
comment serait-elle juste et régulière en droit 
ecclésiastique ?

Mais nous avons des journaux protestants ! 
Eh, sans doute ! nous avou= des protestants 
cpmmo membres ! Mais les autres cabinets de 
lecture ou chambres de nouvelles, où la ma
jorité est protestante, ont-ils des journaux ca
tholiques ? Sans doute ! ils ont des catholiques 
comme membres ! Que dirions-nous si, dans 
les autres cabinets de lecture, on éliminait 
soigneusement tous les journaux cathohques ? 
N uis crierions à l'intolérance protestante I II 
faut donc touj iurs en revenir la : “ faites pour 
les autres ce que vous voulez qu’ils fassent 
pour vous ! " “ Accordez aux autres les droits, 
ou les privilèges, que vous réclamez pour vous- 
même ! "

Et si nous ne pouvons pas catholiquement 
posséder une chambre de nouvelles où l’on 
peut aller lire les journaux protestants, pour-

3uoi ne dit-oq rien aux membresxcatholiques 
e la chambre de nouvelles de Montréal, ou du 

Mechanic s Institute, ou du Mercantile Library 
Association 't Si nous sommes coupables, eux 
le sont aussi ! Pourquoi ne frappe-t-on que 
sur nous ?

XXXVII

Quant au fuit d'avoir des proteste .its comme 
membres de Mnstitiit, comment cela peut-il 
être un si grand crime ici, quand c’est partout 
ailleurs chose indifférente ! Et ici encore, j’ai 
uno autorité orthodoxe pour m’appuyer.

Il y a deux ou trois ans, l’Institut d’une pe
tite ville de la Province réorganisant sa consti
tution, le c un té chargé de la préparér avait 
inséré dans le projet une clause qui excluait 
de l’Institut les protestants.

Le projet fut soumis à l’Evêque ; et celui-ci, 
homme tolérant et sage, raya de sa main cette 
clause qui fut laissée de côté.

Ici donc encore—comme sur le sujet du li
béralisme en Canai’ où c’est un péché, et aux 
FUdts-Unis où c’est une vertu—ici donc encore : 
Vérité en deçà des Pyrénées, erreur au delà !

Pour l’amour de Dieu, que l’on s’accorde 
donc!

XXXVIII

Mais nous avons quelques livres à l'index. 
Eh oui 1 nous avons quelques livres à / index, 
qui se trouvent dans toutes les bibliothèques, 
même catholiques, de France, d’Angleterre et 
des Etats-Unis.

On a dit que nous avions des livres obscènes... 
c’est faux, et on le sait ; mais il faut nous ca
lomnier, et cela par esprit de religion !

Maintenant bien des personnes croient qu’un 
livre à [index est nécessairement un mauvais

I



livre. Et pourtant rien n'est moins exact en 
fait. Il y a d'excellents livres qui s ntù tindex, 
parcequ’il s'y trouve une seule proposition 
-erronée ou mémo îles prétentions conlra.res à 
colles de l’ultr.mninlanismc, qui |«mrtdnt sont 
complètement en dehors île la foi. Et même, 
il n’y a pas très longtemps qu’un prêtre instruit 
de ce pays, parlant do 1) iscart s dans une lec
ture publique, admettait qu'il était à l’index 
mais ajoutait aussi que l'on u’availju nais bien 
su précisément pourquoi. Il y a des livres pro
fondément catholiques qui sont il f index,comme 
par exemple ceux d E lin nd llicher, le synd c 
si odieusement persécuté de la faculté de théo
logie de Paris : ceux de Louis Ellies Dupin, le 
savant défenseur des libertés de l'eglise galli
cane-; ceux d - Von Esjren, l'un des plus sa
vants canonistes quo l’on ail vus ; l’institution 
au droit ecclesiastique de Fleury—aussi le bel 
■ouvrage do Pilhou sur les libertés de l’église 
gallicane, et celui de Dupuy sur la preuve de 
ces libertés.

On a aussi mis à f index le traité do la con
cordance du sacerdoce et de l’empire, par Mgr. 
de Marca, ancien archevêque de Paris. Il n'y 
a pas un mot qui suit immoral ou anti-roligicux 
dans ces ouvrages !

Tous ces livres sont à lindex uniquement 
pareequ'ils contestent la suprémat.o du Pape 
sur1 le temporel: mais ce ne sont certainement 
pas de mauvais livres à quelque point de vue 
qu'on les envisage.

La déclaration do 1682, fuite per le clergé de 
France, est aussi â l'index, ainsi quo le recueil 
de dispositions et ordonnances connu sous le 
nom de “ libertés de l'église gallicane." Tous 
ces ouvrages n'expriment que le catholicisme 
le plus pur, mars combattent les prétentions de 
l’ultramontanisme.

XXXIX

Si l'on veut sortir de ce cercle, on trouve que 
lo savant Halu -e,Erasme, M ichiavel,Monta i, no, 
sont à lindex, et même Scapula pour ur. dic
tionnaire grec-latin ! Ou a mis à lindex le 
grand Ar oauld et l'illustre auteur des provin
ciales! L mrs livres ne respirent pourtant que 
la religion et la morale dans ce qu’elles ont de 
plus élevé ! Grotius et Pulfendi rl sont à lindex, 
et aussi Kilangierl pour sa science de lu légis
lation ! Qu’y a-t-il (l'immoral dans ces livres f 
On a bien mis à l’index Dumoulin,le premier (les 
jurisconsultes, et île Thou l’historien ! Etonlin 
qui le croirait ? Un a mis à l'index les arrêts du 
parlement de Par is contre l’assassin Jeun Chà- 
tel ! Que la réaction nous dise donc jiourquui ! 
Je serais très-curieux do le lui voir dire, mais 
je doute fort qu'elle l'ose !

Le manuel de droit ecclésiastique de M. Du
pin est aussi à lindex et on n'y trouve certai
nement rien d’anti-cathohque ou d'immoral, 
mais on en a expliqué au long les raisons, qtfc 
voici : Il contient lo. les libertés de l'église 
gallicane dont Bossuet, un catholique je 
perse, a dit : “ Conservons ces fortes maximes 
de nos pères que l’église gallicane a trouvées

dons lu tradition de l'église universe'le." Bos
suet était-il libre-penseur? est-on hérétique en 
sa compagnie?—2o. la déclaration de I6S2:
3 i. un rapport de Portalis sur les limites de la 
puissance ecclésiastique; 4o. un extrait du 
livre de Mgr. Frayssinous,évêqued'Hermopolis, 
sur ces mêmes libertés de l’eglise gallicane! 
Mgr. Frayssinous était-il aussi libre-|*nseur? 
Qu'y a-t-il d'immoral ou d'anti-catholique dans 
ces livres écrits per d’illustres catholiques ?

Los études historiques de M. de (lliàteau- 
briand sont un des meilleurs livres qui aient 
jamais été écrits, et elles sont à l'index ! L’ad
mirable ouvrage de Bordas Demoulin sur “ les 
pouvoirs cnnstitulilè de l'eglise" est à l’index, 
et puurtapt t ien n’est plus profondément reli
gieux, moral et catholique ! Seulement on y 
combat avec un incomparable éclat de science 
et de raisonnement certaines doctrines compa
rativement modernes sur l'infaillibilité du Pape 
et sa suprématie sur lo temper d ! Est-ce là une 
question libre oui ou non ?

XL

Nombre d'ouvrages sur la géologie sont à 
lindex ! Pourquoi ? Parce que, dit-on, ils con
tredisent la Bible. La vérité est qu’ils ne con
tredisent que certaines interprétations erronées 
que l’un a données à la Bible. Et si quelques 
ignorants veulent prétendre que cette assertion 
est coupable, je leur rappellerai que des fanati
ques ont autrefois preténdu que le. géologie 
était une science impie parce qu’olle démon
trait que les jours de la création, au lieu d’ê
tre des jours de 2t heures, étaient d'immenses 
périoc es qui devaient correspondre chacune à 
des cent unes et même à des milliers do siècles. 
Quand, de décuu ventes en découvertes, on est 
venu à trouver enfin le vrai, nu s’est tout sim
plement mis à étudier la Bible pour voir si on 
l'avait bien comprise et on a vu qn'elle ne di
sait* pas ce que l’on avait cm y voir. Aussi, 
quand quelques savants de France, membre do 
l’Academie, allèrent voir le Pape Pie VII, 
pondant son séjour à Paris p ur lui demander 
si l'on pouvait croire, sans cesser d'êtro catho
lique, que les jours de la Genèse fusssent 
d'immenses péri des indi-lenninées, le pape 
1 ur répondit que rien ne s'y opposait. Et j'ajou
terai que je lire ce fait d’un ouvrage élémen
taire sur la géologie qui porte l’approbation do 
Mgr. l'Archevêque do Tours.

Et ce n'est pas lù lo seul exemple d'inter
prétation erronée. On a trouvé dans la Bible 
que la terre n’elait pas ronde, et il est certain 
qu'elle l’est, et quand la chose a été démon
trée eu s’est apperçu qu’on inter|>réteit mal. 
On a aussi trouvé dans la Bible que le soleil 
tournait autour de la terre ; eh bien, là encore 
on se trompait, c'est la terre qui tourne autour 
du soleil, et on s’est apporçu qu'on avait mal 
compris. Dans tout cola, ce n otait pas la Bible 
qui le tromp-ait mais ceux qui, la lisent avec 
une idée préconçue, y voyaient ce qui n’y 
était pas. Et si certains ignorants veu
lent me chicaner sur tout cela, je leur cil».
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rai dos décisions de congrégations romaines 
qui leur causeront des surprises.

Un nombre considérable d’ouvrages sur l'é
conomie politique sont à l’index et ce no sont 
certainement pas de mauvais livres.

XLI

Or c'est précisément parce que l'on a pous
sé trop loin le principe do la condamnation des 
livres, que les prohibitions do la congrégation 
de l'index n’ont jamais été reconnues en 
France. C'était une maxima de l'ancien clergé 
français que l index l'avait pas force de loi en 
France : Index non viget in Gallid. L i France 
était certainement un pays catholique pour
tant I Et Mgr. Frayssinous ne dit-il ‘pas : qu'en 
France on ne reconnaît pas l'inquisition. Voilà 
pourquoi on no reconnaissait pas la congréga
tion de l’index qui n'est qu'une branche de 
l'ancienno inquisit on. Quand on a mis à l'in
dex la célébré déclaration de 1682, qui reposait 
sur le principe essentiellement évangélique 
" que la mission de l’église ici bas ne s’étend 

u’au domaine purement spirituel'' le clergé 
e France a-t-il cessé d'être catholique parce

2u’il a déclaré l'index illégitime et abusif T 
ertainemoit non I La mise à l'index ne lie 
donc pas nécessairement la conscience.
Je trouve dans M. do Châteaubriand, catho

lique éclairé je suppose, la phrase suivante : 
“ Cette congrégation do l'Index, qui fait tant 
de bruit chez nous, en fait fort pou ici. (il écrit 
de Rome). Pour quelques sous on obtient la 
permission de lire l'ouvrage défendu."Eh bien, 
le péché n'est donc pas si grand puisqu’avec 
quelques sous la permission se donne ! Mais 
je dois dire quo cette permission ne s'accorde 
pas pour les livres obscènes ou immoraux. M, iis 
pour les autres ouv. ages, mémo les ouvrages 
philosophiques, la perm ssion se donne très fa
cilement. Nous ne sommes donc pas de si 
grands coupables ! •

XLII

Mais nous avons quelques livres philosophi
ques qu'il vaut mieux, nous dit-on, ne pas met
tre entre les mains de tout le monde. Accordé ! 
Nous savons admettre ce qui est raisonnable ! 
Nous avons donc porté le catalogue de îotro 
bibliothèque à l’évêque diocésain, en le p-iant 
de vouloir bien indiquer les livres qu'il croirait 
nécessaire de séquestrer. Sa Grandeur garda 
le catalogue six mois et nous le rendit alors en 
refusant d’indiquer ces livres ; tout en nous di
sant néanmoins qu’il y en avait. Il nous avait 
dit auparavant : “ Vous : /ez là du poison !” 
et ce jour là il nous dit : “Je ne vous l’indi
querai pas P Quelle était la raison du refus f 
Nous avions offert de séquestrer les livres, mais 
non de les faire disparaitre entièrement. Mais 
il faut remarquer que nous ne pouvons pas' 
faire disparaitre entièrement des livres qui sont 
propriété commune. Tout membre qui sera op
posé à leur élimination complète peut invo

quer la loi pour les faire rapporter. On nous 
inflige donc les censures ecclésiastiques pour 
nous forcer do faire ce que nous ne pouvons pas 
faire ; ce qu’un seul de nos.membres peut em
pêcher en invoquant la loi ! On exige de nous 
l’impossible, et on nous punit parce que nous 
ne le faisons pas !

Nous offrons néanmoins de faire ce que. nous 
pouvons faire : séquestrer leslivres. On refuse ! 
—Otez-les !—Mais la loi nous en empêche !— 
Eh bien, restez excommuniés !

Voilà la justice que nous avons eue !
Et je dois ajouter que nous ne montrions rien, 

après tout, de cotte insubordination que l’on 
nous reproche avec tant d’amertume, puisque 
nous avions informé l’autorité ecclésiastique 
qu’une majorité de l'Institut, avait adopté une 
résolution déclarant que l’on ne devait pas sou
lever, dans l'Institut de discussions, de nature- 
à blesser les convictions ou les susceptibilités 
religieuses de ses membres. N’était-ce pas là 
montrer du bon vouloir? Et je vous le demande 
à tous : En avons-nous été mieux traités ?

XLIII.

Mais nous avons fait un appel à Rome. Il y 
a déjà quatre ans do cela. Quelques prêtres 
instruits nous avaient dit : “ Portez donc votre 
affaire à Rome. Une fois en règle là par un 
appel, nous n’avons plus de raison de refuser 
l’absolution à vos membres.”

Quelques uns d'entre nous signent donc une 
supplique à Sa Sainteté en leur capacité indi
viduelle. Nous pensions naturellement nous 
être mis en règle, puisque nous avions agi sur 
l’avis de théologiens. Après notre appel, en effet, 
quelques prêtres ont accordé l’absolution aux 
membres de l’Institut. Mais voilà que tout à 
coup, et sans nouveau grief, ordre est de rechef 
donné de refuser toute absolution aux mem
bres de l’Institut ! Réclame est fuite. L’auto
rité locale répon I que les membres de l’Insti
tut sont des rebelles à l’église. Quoi ! malgré 
l’appel ? Oui, m ilgré l’appel I Mais c’est donc 
être rebelle à l’Eglise que s’adresser à son chef 
pour se plaindre d’une sévérité outrée, et même 
d’une injustice réelle ! Car enlln il y avait deux 
injustices dont nous nous plaignions : celle do 
ne pas avoir été entendus avant condamnation 
qui ne nous a jamais été signifiée publiquement 
ou privémenl ; et aussi celle de nous refuser, 
quand nous portons notre catalogue, d’indi
quer les livres que l’on jugeait condamnables.

Fallait-il donc, en faisant notre appvl, avou
er que nous avions tort ? Pourquoi l’appel 
alors ? Rebelles à l’église en dépit d’un appel 
à son chef I 8e comprond-t-on bien? Voilà 
pourtant co qu’on nous a dit ! Et c’est tou
jours nous qui, traités ainsi, sommes des re
belles et des orgueilleux !......

Eh bien, je le répète ; il y avait une autre 
manière de nous traiter, et cette rigueur opini
âtre ne nous a pas paru précisément ajiostoli- 
que.



XLIV.

Quand nous lisons dans St. Pierre : “ Pais
sez le troupeau uni vous est commis non par 
une contrainte forcée, mais par uni affection 
toute volontaire et dans St. Jérôme, parlant 
aux évêques do son temps: “Souvenez-vous 
que vous ôtes des pasteurs H non d-'S maîtres:" 
et dans St. Grégoire le Grand : “ Nous ne 
sommes points des violents, mais des Evêques, 
et St.Paul ne nous donne d’autre pouvoir

ue de reprendre, remontrer et répriman-
er en toute sorte de patience :" et dans 

St. François de Sales: “La rigueur et 
l'inflexibilité sont antipathiques au sacer
doce:” et dans Fénélon : “Ecoutons toujours 
Avec tendresse ; la rigueur no mène à rien ; 
le vrai pasteur n’est jamais indexible ; " et 
enfin dans Mgr. Maret : “ Ce sont souvent nos 
injustices et nos amertumes qui éloignent les 
.gens do la vérité :” il nous semble toujours que 
les traditions d'autrefois ont récemment subi 
•de pénibles modifications.

El quelle est la vraie raison de tout cela ? 
L'intolérance, l’habitude de l’inflexibilité, le 
)>arti pris d'exiger la soumission do l’esprit 
sous quelques circonstances que ce soit, et sur 
■quelque sujet que ce soit ; et cela envers les 
hommes faits comme envers les enfants : la 
restrict on systématique de tout hbre-arbitre 
individuel ; le désir de tout contrôler et de tout 
dominer même- dans le domaine que Dieu a 
livré aux disputes des hommes.

Eh bien, on aurr beau faire, il faudra pour
tant qu'ici comme ailleurs la raison et le bon 
droit finissent par l’emporter. On veut nous
traiter tous comme des enfants de collège......
«h bien, nous ne nous laisserons pas nullilier 
ainsi ! Nous ne demandons que la considéra
tion que l'on accorde ordinairement aux gens 
respectables, et cela nous avons droit de l’exi
ger.

Nous ne sommes pas hostiles, mais quand 
nous sommes condamnés sans être entendus 
nous le ressentons ! Quand nous montrons du 
bon-vouloir et que nous allons nous heurter à 
la plus raide inflexibilité, nous trouvons (pis la 
•charité et le devoir pastoral ne sont pas là!

Espérons donc que l’on finira par compren
dre que la doctrine que l’on nous applique, 
•celle de l’intolérance et de la sévérité opini
âtre, ne peut faire que du mal ici comme par
tout ailleurs ; et que celle dont nous réclamons 
l’application est la seule que l’esprit chrétien,et 
les lumières du siècle, et les progrès de la ci
vilisation, recommandent comme juste, sensée, 
•et même politique.

Après la lecture de M. Dessaulles, 
l’Honorable Horace Greeley fit son 
entrée dans la salle au milieu des ac
clamations les „ plus empressées de 
l’assemblée. Ce vétéran, encore si 
plein de vigueur, de la presse et de la 
liberté, #dut comprendre ainsi qu’il 
l’exprima ensuite si bien, qu’il était

entouré d’amis et d’admirateurs des 
idées qu’il a si longtemps défendues. 
Lorsqu’il eut pris place près du prési
dent, M. Kevr, professeur à Uécolc de 
Droit de l’Institut, prononça en an
glais le discours suivant dunt la tra
duction est due à M. J. N. Bienvenu, 
attaché à la rédaction du Pays :

M. le Président, Mesdames ot Messieurs,
Un moment j'ai été porté à regretter lo choix 

p.o j’avais fait du sujet sur lequel je devais 
vous adresser la parole ce soir ; mais, à présent 
que je vois ici un hnmme qui s’est fait un» 
grande réputation politique, je me réjouis d’a
voir fait de l'état des affaires en Europe et en 
Amérique le sujet de mon discours.

L’histoire, a-t-on dit, se répète elle-même, et 
quiconque étudie profondément l’histoire du 
|>a»sé peut prophétiser exactement ic: événe
ments que le futur réserve. Une nation com
me un individu a son enfance, son ago mûr ot 
sa vieillesse. E|le a des crises à essuyer ; elle 
a ses combats et ses victoires à ses débuts ; 
sa décrépitude et sa faiblesse plus tard. La 
mort l’atteint ensuite, et les quelques membres 
qui lui restent sont absorbés par les nations 
voisines qui viennent de dépasser l’enfance. 
Depuis les premiers âges du monde, telle a été 
la destinée des peuples. L'Egypte, Babylone, 
la Perse, la Grèce et Home sont nées, ont gran
di et sont tombées. Le Croissant, dont la lueur 
sanglante se reflétait jadis sur l’Europe méri
dionale, ne luit plus que faiblement sur les 
bords de l'Hellespont, et, s’il n’était soutenu 
par les puissances ehré'iennes, il disparaîtrait 
dans l'obscurité. La Pclogno autrefois le bou
levard de la chrétienté contre les Turcs a ces
sé d’exister. Dans les déserts de l'Amérique 
centrale, le voyageur contemple avec étonne
ment les traces d’une haute civilisation qu’y 
ont laissé des nations dont l'existence ne nous 
est aujourd’hui attestée que |>ar les ruines de 
leurs villes.

Tous les royaumes de l’Europe font parade 
d’hommes armés. Depuis les quelques dernières 
années, l’art de la guerre a subi des change
ments si complets que les armes de la Crimée 
sont maintenant oubliées dans le passé comme 
l’arc de guerre et le bélier démolisseur des 
croisades. Les nations ne peuvent faire en 
sorte de demeurer en arrière de leurs voisins 
dans les préparatifs de guerre, car une telle 
négligence suscite des attaques. Elles épuisent 
leurs ressources pour demeurer en paix en se 
préparant à la guerre. Mais lo seul entretien de 
tels armements est une cause de ruine pour 
tout le continent ; car non seulement on dé
tourne le t- avail du soldat et du marin do la 
voie qui pourrait accroître la richesse publique, 
mais une grande partie de cette richesse est 
inutilement appliquée à faire vivre ces hommes 
dans une oisiveté comparative. Le tout se ré
sume alors en une simple question de patience 
pour la nation. L'abus parvenu à certain de-
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gré, le peuple se rebelle et pour éviter les con
séquences do cet événement, le souverain lan
ce la nation dans une guerre étrangère.

Les questions d’Orient, do Home et du Rhin 
sont toutes de vastes peudrièret, dont une sim
ple étincelle peut à tout moment causer l'ex
plosion et envelopper l’Europe toute entière 
dans les nuages do la guerre. La Grèce, le na
tion peut-être la plus mal gouvernée du conti
nent européen, convoite la Crète. Faible et rui
née elle n’oserait braver la Turquie, si elle n'é
tait assurée de l'aide moral et matériel de 1a 
Russie, ce pays qui depuis le règne de Pierre 
le Grand a toujours visé pratiquement à la con
quête de la Turquie pour faire du Pont-Enxin 
une mer fermée, assurer à son peuple un dé
bouché vers le sud, et des rivages et des ports 
où scs flottes puissent aborder durant toutes 
les saisons de l’année.

L’Italie n’attend que le moment favorable 
pour saisir sa proie et s’emparer de Rome. Aus
sitôt la France engagée dans uno guerre avec 
une puissance euro|iéenne de première classe, 
l’Italie s’élancera sur la ville aux sept collines. 
La nation française autrefois estimée par les 
Italiens en est maintenant tout à fait détestée, 
et si jamais la violence est la cause de la mort 
de Louis Napoléon, le coup fatal sera porté 
par la main d’un Carbonaro.

Neveu de cet homme étrange, le fruit de la 
première révolution française, Louis Napoléon 
encore inconnu du monde était mu par un sen
timent intérieur qui lui disait qu’il était desti
né à jouer un rôle important dans l’histoire de 
la France. Après deux vaines tentatives, il ré
ussit il se rendre acceptable au peuple et hit 
élu président de la République. Pur son célè
bre coup d’étal de 1851 il renversa cette répu
blique et se fraya une route vers sa propre 
élection comme Empereur des Français.

Une fois assis sur le trône, il effaça par la

Sise de Sébastopol la tache que la retraite de 
oscou avait imprimée sur les armes de la 

France. Par les victoires de Magenta et de 
Soll’erino, il ajouta de nouveaux fleurons aux 
guirlandes que les aigles françaises portaient 
déjà. Sa politique étrangère jusqu’au commen
cement do la malheureuse expédition du Mexi
que a été propre à élever la France à la pre
mière position en Europe, et à lui faire à lui- 
même la réputation du plus habile homme d'é
tat de tout le globe.

Le retrait des troupes françaises du Mexique, 
et le résultat do la guerre entre la Prusse et 
l’Italia alliées contre l’Autriche ont eu l’effet 
d’amoindrir sa réputation. Désirant la conqitê- 
de la Vénétie par l’Italie, croyant quo l’Autri
che serait trop puissante pour la Prusse, et que 
la médiation de la France serait payée volon
tiers par la cession de la frontière du Rhin, il 
s’éveilla de son rêve par la défaite des Autri
chiens ot la naissance d’une nation allemande, 
la Prusse en tôle, contrôlant dans les entrepri
ses militaires une population de trente millions 
d’âmes. Le fusil à aiguille d° la Prusse était 
plus qu’une arme terrible en présence do l’an
cienne carabine. Le système militaire de la

Prusse était plus complet que celui de la Fran
ce, ot l’Empereur comprit que si la Prusse 
énorgueillie par des victoires sur les Autri
chiens attaquait la France, la contestation se
rait trop également balancée pour qu’il fût 
prudent de la risquer.

Un sursis’d’une année a produit cependant 
de grands changements en France. Le 1er 
janvier 1808, les troupes françaises furent ar
mées du fusil Ghassvip.il égal sinon supérieur 
au fusil à aiguille de la Prusse. Les arsenaux 
français regorgèrent de munitions militaires, 
ot Na|>oléon III pouvait tout à coup mettre sur 
pieds une armée excédant par le nombre celle 
avec laquelle Napoléon I commença la campa
gne de Russie en 1812.

Maintenant Louis Napoléon et Bismark se 
regardent tous les deux d'un côté à l’autre du 
Rhin comme deux gladiateurs romains atten
dant leur tour pour descendre dans l’arène, 
s’étudiant i’un l’autre, et cherchant le défaut 
de leurs armures.

Mais la lutte a beaucoup plus d'importance 
pour l’Empereur des Français que pour Bis
mark ou le roi de Prusse. Dans le cas ou la 
France serait victorieuse, Bismark pourrait se 
retirer dans la vie privée; mais le roi de Prusse 
n’en serait pas moins roi, et les malheurs de 
son |>ay8 resserreraient les liens d'allégeance 
de scs sujets. Cependant Louis Napoléon doit 
combattre pour conquérir : sa défaite ne serait 
pas seulement la mort pour lui, mais la chute 
île sa dynastie du trône do France. Il n’est pas 
estimé par le peuple français ; la masse ne le 
tolère que ci mime un moyen d'éviter do plus 
grands maux ; les Orléanistes, les Bourbons et 
les Républicains le détestent. Il peut arriver 
que quelques amis lui demeurent fidèles dans 
son malheur ; mais un homme qui a tant fait 
pour étouffer la voix de l’opinion publique doit 
s'attendre à tomber sous ses clameurs dès que 
le peuple pourra se faire entendre. Dans le 
cas d’une guerre entre' la France et la Prusse, 
il est tout probable que l’Autriche se rangera 
du côté de la première do ces puissances, et 
l’Italie avec la dernière, tandis que la Russie 
tirant avantage dû trouble général enverra ses 
troupes en Turquie et menai" ra avec un corps 
d'observation les frontières i richiennes. Sous 
ces circonstances, l’Angleterre fidèle aux an
ciens principes peut encore envoyer sa flotte à 
travers les Dardanelles, et lancer une armée 
au secours des Turcs.

Ce serait une guerre de géants et les cris de 
la veuve et de l’orphelin so feraient entendre 
sur tout le continent, et les beaux champs do 
l’Europe seraient dévastés et couverts de 
sang.

Depuis plusieurs années, la Russie a répan
du des troupes sur les frontières de l'Europe, i l 
ayant maintenant subjugué les Circassians et 
forcé l’Emir de Bokhara à, demander la paix, 
l’Eselavon et l’AnglO-Saxon se trouvent face 
à face sur le sol de l’Asie. Avant longtemps 
l'intrigue esclavone et la mauvaise foi hindoue 
feront éclater des rébellions contra 1 Angle-
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terre, toutes plus sanglantes et plus terribles ! 
que celles qui les ont précédées.

Passant do l’ancien monde au nouveau, nous 
voyons une gu rre sanglante qui fait des rava
ges dans l’Amérique du Sud, tandis qu-, dans 
la partie nord du continent, qous trouvons les 
deux républiques du Mexique et des Etats- 
Unis qui s'efforcent de rétablir l'ordre sur leurs 
frontières et de recouvrer les forces perdues 
dans la guerre. Et ici on permettra peut-être 
de rappeler deux épisodes de l'histoire de ces 
pays pour indiquer la différence qui existait 
entre les acteurs et les intentions réelles qu’ils 
avaient dans les guerres qui ont dernièrement 
sévi au Mexique et aux Elats-Unis.

Accablé par le nombre, Maximilien, empe
reur du Mexique, se livra à ses ennemis, est 
jugé par 'une cour martiale, condamné à mort 
et fusillé. Aux yeux du monde ente r il a été 
follement et inutilement assassiné, et son sang 
imbibé dans le sj! crie vengeance contre ses 
assassins.

Fait prisonnier, enfermé pondant quelques 
temps pour des raisons d litat. Jefferson Davis, 
ex-nrési lent de la confédération du Sud, pst 
enlln relâché sous une caution donnée non par 
ses amis, mais par ses ennemis, dont l'un Ho
race Greeley honore cette assemblée de sa pre- 
senee ce soir.—Rare magnanimité que celle qui 
a porté cet homme ù engager sa propre fortune 
pour délivrer un ennemi invétéré des chaînes 
et de la prison !

Nous regardons tons vec un intérêt soutenu 
les événements tels qu'ils se développent d'eux- 
mêm»s aux Etats-Unis, car, quelque peu dis
posés que nous puissions être a ne pas accepter 
la théorie de la destinée manifeste de M. 
Seward, il n’y a pas un seul de nous qui n'ad- 
motte que les calamités des Etats-Unis sont en 
grande partie des malheurs pour le Canada, 
tandis que la proscrite de nos voisins se réflé
chit sur nous. Puisse cet état de choses durer 
longtemps ! Puissent les démons de la guerre 
ne jamais être déchaînés !

Après tout, où pouvons-nous voir un pays 
plus jiaisihle que le nôtre ? 11 est vrai que le 
comble de notre ambition est une charge de 
lieutenant-gouverneur qu'on vient de priver des 
honneurs militaires, mais nulle part aussi long
temps qu'un homme appartient eu polit que au 
parti gouvernant, il ne peut jouir d'une liberté 
d’action aussi parfaite qu'en Canada. L’opi
nion publique ne l'embarrasse ou ne l’arrête 
pas dans ses entre irises: la grande masse du 
peuple est indifférante à ses actions comme son 
représentant aussi longtemps qu'il |mio honnê
tement les votes donnés en su faveur. Il peut 
être dénué de talent et d’éducation ; mais s'il 
est fidèle à son parti, nulle position n'est trop 
élevée pour satisfaire son ambition.

Bien que ce soient là des maux, nous avons 
le moyen de les guérir si nous voulons coura
geusement essayer de le faire. Celle intole
rance qui a etc si éloquemment et si habile
ment dénoncée par l'orateur qui m'a précédé 
ù celte tribune, est la cause de tous ces maux. 
Oublions doue ces luttes de race et de croyance

qui jusqu’à présent ont été le fléau de ce 
pays ; pardonnons à ceux qui nous ont traités 
injustement ; oublions le passé, et rappelons- 
nous seulement que nous sommes Canadiens ; 
que nous devons prendre part à la grande 
lutte de la civilisation et de la liberté, et nous 
efforcer de délivrer notre patrie commune des 
vautours qui ont dévoré et dévorent encore à 
présent sos entrailles et détruisent le corps 
p ditique de noire j ays.

L’heureuse allusion à la con
duite de M. Greeley vis-à-vis de Jef
ferson Davis fut accueillie par des ap
plaudissements longtemps répétés.

M. Greeley, invité par le président 
à favoriser la réunion de quelques 
remarques, le fit à peu près en 
ces termes •

“ Pour l'homme véritablement libéral dans 
le stôclo ù nous vivons, il n'est plus qu’un 
pays : le monde ; une religion : l'amour; un 
patriotisme : civiliserai faire du bien à la fa
mille humaine. Il a pour adversaires la 1; ran- 
nie, l’ignorance, la superstition : en un m l 
C ' qui opprime ou dégrade.

Vivant comme nous le faisons de chaque 
côté d'une ligne imaginaire appelée 15, nous ne 
pouvons être ennemis. Dans ce pays je ne puis 
me croire étranger, et je suis heureux d'être 
au milieu de vous, car je me sens entouré d a- 
iuis il ‘s lumières, d'ennemis de la tyrannie et 
do tout ce qui abaisse l'homme. Pourquoi 
donc parler d’étrangers? Je sais que durant 
1' s sombres moments où les ennemis do ma 
patrie semblaient sur le point de triompher, des 
sympathies furent ex: rimé''9 do toutes les 
parties du monde, et d s vœux montèrent de 
toutes parts vers le ciel pour notre salut. Je 
me sens ici chez moi, comme jo le ferais en 
Espagne au milieu des républicains et en 
France, dont le peuple me sr mble un radiant 
allié. Je ne reconnais mes unis ou mes enne
mis qu’à leurs sympathies ov leurs antipathies 
pour toutes les libertés politiques et religieuses.

Je sens que vous et moi sommes amis, et 
c’ost dans cet esprit que je me réjouis de me 
trouver au milieu de vous. Mais l’heure s’a
vance et je dois terminer mes remarques par 
lu voeu que les Ills télégraphiques qui s’éten
dent entre nos differents pays arrivèrent à m s 
coeurs et enchaîneront tellcmoi.t nos intérêts 
et nos destinées que nous pourrons, un jour, 
nous réjouir ensemble do voir la tyrannie ter
rassée et tous les peu; les 1 bre<*.

Les remarques de M.Greeley furent 
accueillies, comme nu peut aisément 
le croire, pur les marques du plus vif 
enthousiasme.

M. GeottVion prit ensuite la parole 
et sut, même après les redoutables 
rivaux qui l’avaient précédé, créer un 
Intérêt qui su soutint pendant tout '
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son discours aussi bien dit que bien 
pensé. Il porta la parole à peu près 
en ces termes :—
M. le Président,

Mesdames et Messieurs,
Il y a un vieux proverbe qui dit : “ il est 

plus facile de promettre que de tenir ; ” le pro
verbe est ancien et tous lés anciens proverbes 
sont vrais, mais jamais je n'ai été plus ferme
ment ooavaincu de sa vérité que ce soir : je n'ai 
qu'un tort, c’est de no pas me Vôtre rappelé au 
moment où je faisais la promesse imprudente 
dont il faut que jo m’acquitte on ce moment.

Faire un discours est toujours une lilcho em
barrassante, mais l'embarras prend des pro-

Porlions alarmantes pour l'orateur, quand il a 
honneur de s'adresser à un auditoire choisi 
comme celui qui remplit cette salle.
Je suis encore tout ému de l'enthousiaste 

bienvenue que vient de recevoir le grand plii- 
lantropo américain, le publiciste distingué, 
Horace Greeley. Get homme qui a blanchi à 
défendre tous les droits que l'humanité reven
dique comme ses privileges imprescriptibles, 
ne pouvait être indifférent à la cause que nous 
représentons; sa présence ce soir est un suffrage 
glorieux pour notre institution. Toutes les li
bertés sont sieurs. L’ennemi de l’esclavage 
corporel est forcément l'adversaire irréconcilia
ble de l’esclavage intellectuel ; soldats sous le 
même drapeau nous lui devons les sympathies 
dont il recueille les marques en ce moment.

Heureusement que j'arrive après un orateur 
qui vient do vous parler de tolérance d’une 
manière si convainquante que je crois sincè
rement qu’il prévoyait le besoin que j'avais de 
réclamer la vôtre.

Et puis ce n’est pas moi qui l’ai voulu, ce 
sont les membres du comité organisateur de 
cette séance ; je vous cacherai leurs noms, 
mais puissiez-vous leur en vouloir assez pour 
qu'ils ne commettent plus d’ici à longtemps 
la même faute que je suis bien disposé à ne pus 
leur pardonner.

Cependant ma crainte est amplement com
pensée par le plaisir que j’éprouve comme 
membre de l’Instilut-Canadieu à rencontrer 
ici tous les amis éclairés de la science et du 
progrès.

Votre présence ici est une approbation so
lennelle de la voie qu’a toujours suivie l'Institut 
depuis sa fondation sans en dévier d'un iota, 
malgré les obstacles sans nombre accumulés 
sur cette voie.

Il y a en Canada comme ailleurs, comme 
dans tous les pays où l’on lit et où l’on pense, 
une stve ardente, passionnée qui circule 
dans chaque fibre vivante du corps social ; 
cette sève c’est l’idée de liberté et de progrès. 
Cette idée créa deux révolutions en Canada ; 
l'amour de lu liberté se manifesta par l'im
puissant mais généreux soulèvenvnt de 1837, 
—l'amour du progrès créa lJnstilul-Ganadirn 
en 1811

LTnstitut-Cann lien fut fondé non pas par

un parti politique, non pas par une dénomina
tion religieuse particulière, il fut fondé par et 
pour les amis de l’étude mais surtout pour la 
jeunesse.

Tous s’y portèrent en foule ; catholiques et 
protestants s'y réunirent sous le môme drapeau, 
sans se demander qui ils étaient et ce qu’ils 
croyaient ; et qu'avaient-ils besoin de se le de
mander, leur devi-e étant là pour leur répondre : 
“ Alliu.i Irnrfimus " nous voulons marcher, 
nous voulons le bien do notre pays ; noble de
vise qui convient a toute religion, à toute cro
yance politique, noble aspiration qu’il suffit 
d’être homme pour comprendre.

Ceux que la môme pensée avait réunis so 
serrèrent la main et se dirent “ travail et con
corde ; ” la ruche laborieuse so mit à l'œuvre et 
multipliait avec activité ses rayons quand 
les frôlons jaloux troublèrent son travail.

Ils ne l'ont pas tuéo mais ils ont ralenti son 
progrès.

Pourquoi cette guerre, chacun le sait: — 
nous n'avions pas changé notre drapeau ; jus
que-là notre devise n’avait effrayé personne ; 
des évêques, des prêtres l’avaient répétée dans 
nos salles. L'élan avait eu son retentissement ; 
dans toutes les parties du [wys dos institutions 
semblables surgiront et se rallièrent à nous : le 
peuple allait donc lire, le peuple allait donc se 
demander ce qui se p issait autour de lui. De
puis l'éteignoir a fait son œuvre, et le peuple 
ne lit plus ou ne lit pas ce qu’il veut.

Seul l'Institut Canadien, dernier rampart où 
s’abrite la pensée libre, survécut à cet immense 
anéantissement. On créa des sociétés rivales 
pour nous enlever nos membres, tous en vîmes 
un grand nombre nous laisser, mais l'élite res
ta serrée autour du drapeau menacé. Nous 
no sommes pas demeurés plus faibles, car la 
fuite des transfuges n’affaiblit jamais une ar
mée ; mais les résultats fùrent paralysés en par
tie.

Les timides, les ignorants s'étaient effrayés 
de censures injustes qu’une autorité supérieure 
ne pourrait continuer. Les doctrines de l'Ins- 
litnt-Ganadien étaient anti-catholiques et im
pies, disait-on de l’autre côté. Prétexte ridicule, 
amère dérision ! l'Institut ]>ourrait-il avoir des 
doctrines ou des croyances dont ses membres 
fussent solidaires ? Evidemment non.Si les mem
bres en assemblée eussent consacré dos prin- 
cijies faux, chacun était libre do les combattre 
et ceux seuls qui les avaient soutenus en de
meuraient responsables.

Non, une association ne peut pas avoir de 
doctrines, mais elle peut avoir un but et cha
que membre de cette association travaille pour 
atteindre ce but. S’il est mauvais, l'association 
est dangereuse, s'il est bon,l’association est uti
le. Voilà, il me semble, quelque chose qui no 
peut se nier. Eh bien, je vous le demande, 
quel est le but de cotte association 1 L’article II 
de sa constitution nous le dit clairement : 
“ L'Institut-G inaction est fondé dans un but 
d'union, d’instruction mutuelle et de progrès 
général. ”

Nous n'o.xigeons aucune profession de foi,
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aucune déclaration de principes, nous no fai
sons qu’obéir à la loi do la nature qui fait mar
cher le monde : nous suivons lo mouvement 
du progrès “ Altius Tendimus." Si c’est là ce 
qui effraie nos adversaires, libre à eux de res
ter en arrière, nous ne pouvons ni ne voulons 
les attendre.

Je me garde bien d'attribuer ces idées étroi
tes à tous ceux qui sont séparés de nous, c°ux- 
làje ne leur donne pas lo nom d’advers« res, 
mais seulement aux intrigants envieux et igna
res qui nous font une guerre d'autant plus 
dangereuse qu'elle est plus cachée, méritent 
ce nom. Parmi les autres, combien sont rete
nus par une frayeur puérile dont ils no peu
vent s'affranchir ; combien s’empresseraient de 
se ranger avec nous, si les fatales barrières 
qu’on leur oppose disparaissaient ? Laissez au 
Ilot de la jeunesse sa liberté franche et entière 
et vous le verrez reprendre son cours naturel 
dont on l’a détourné.

Que peuvent-ils faire sous la mesquine con- 
0 Irainte qui les relient? Qu’ils ne se fassent pas

illusion ; ces avantages qu’on leur offre leur se
raient retirés du jour où l'Insliiut-Canadien 
cesserait d'exister ; ce n’est pas pour eux mais 
contre nous qu’on les laisse vivre.

Que les véritables amis du progrès, quelque 
soit le camp qu'ils habitent, se convainquent 
bien de ceci,que, ilujouroù l’Insliiut-Canadien 
cesserait d'exister,ce serait le coup de mort des 
autres institutions. Ils devraient sentir qu'ils 

' sont les artisans de leur propre ruine en tra
vaillant à notre anéantissement.

Que font ces institutions rivales, à la merci 
d’influences étrangères dont elles dépendent ? 
Les jeunes gens de talents qui s’y rencontrent 
voient leur intelligence s'étioler sous cette pres
sion anormale.

Avez-vous conqiaré quelquefois la plante 
captive qu’une main Ivrannique a renfermée 
sous une serre étroite, à l'arbre qui croit sous 
l'immensité du ciel secoué dans sa puissante 
racine par tous les vents qui liassent ? L'une 
flexible et sans vigueur incline scs faibles ra
meaux comme pour se soumettre à la main 
qui la façonne, l’autre étendant ses branches 
noueuses et fortes relève la tète avec orgueil 
vers le ciel qui lui verse ses rosées bienfai
santes. A l une la tiède atmosphère de sa pri
son de verre, à l'tutre l'air pur et l’espace sans 
bornes.

N’y a-t-il pas analogie parfaite dans l’ordre 
moral ? Voyez ceux qui fuient l'espace et la li
berté que nous leur offrons ici, pauvres plantes 
sans vigueur qui n’osent relever la tête sous le 
souffle créateur qu’on appelle la raison ! Sans 
énergie, sans aspirations, ils consentent à croire 
ce qu'on leur dit de croire, et à penser comme 
les autres ont pensé : et ils veulent s’appeler 
des hommes !

Je me sens malgré moi saisi d'un regret pro
fond quand je songe au tort immense que cause 
à la jeunesse la malheureuse scission qui nous 
divise depuis 10 ans.

L’Institut fut longtemps un champ clos où 
se rencontraient les défenseur, de toutes les

idées : jusqu'au moment où une lâche frayeur 
nous enleva une partie de nos combattants, 
l'arène fut ouverte aux plus belles joutes litté
raires.

Une regrettable panique dispersa notre pha
lange en autant de camps qu’il y avait de nu
ances d idées, et ce conflit d'opinion qui ali- 
unnte les sociétés littéraires, ne se présente 
dus que sur de rares questions. A partir de 
à de côté et d'autres, il n’y eut plus que des 

combats simulés.
Les adversaires de nos idées prétendent 

avoir la vérité pour eux. Mais alors pourquoi 
fuir la discussion? La vérité est toujours forte et 
ne craint jais la lutte, au contraire, c'est par la 
lutte qu’elle se produit à la lumière. Laissez 
donc tous ceux qui pensent avoir un théâtre où 
ils puissent se rencontrer et se communiquer à 
chacun lo résultat de leur travail! Laissez donc 
chacun exposer la doctrine qu’il soutient ! S’il 
est dans l’erreur, libre à vous de le lui dire et 
dele fui faire comprendre surtout.

Deux grands principes se divisent lo monde : 
leprogrèsel la stabilité, la {lensée libre et la 
pensée esclave, l’affirmation et la négation. 
Toutes les divergences dans la science, la phi
losophie, la littérature remontent à ces deux 
sources.

Ni l'un ni l’autre de ces deux principes 
n'est absolument vrai ou absolument faux. 
Si vous séparez ces deux éléments constitutifs 
des idées de l'humanité pensante, il y aura 
perturbation ou stagnation ; et toute stagnation 
est désorganisation et vous aurez l'exagération 
ou l'apathie. Celui qui est doué du moindre 
esprit d'observation n'a pu manquer de cons
tater ces phénomènes depuis la scission de’ 
1858.

C’est surtout parmi la jeunesse que ce fatal 
résultat se lait sentir. Il y a de quoi blesser 
notre orgueil, à nous jeunes gens, que de s’en
tendre répéter : “ la génération du jour est dé
chue, elle ne peut plus montrer de ces talents 
vigoureux qui jetèrent tant d'éclat dans le pays 
il n’y a pas encore vingt ans. C était alors un 
beau temps pour l'Institut-Canadien. ’’

Chaque fois que j’entends ces paroles pleines 
de justesse, le rouge me monte au front et je 
mesons humilié de notre impuissance. Où est- 
elle celte ardeur d’autrefois, où sont-ils ces 
jeunes orateurs qui se préparaient dans nos 
institutions littéraires à servir leur pays sur un 
théâtre plus vaste; sommes-nous Inférieurs à 
la génération qui nous a précédés ? Un homme 
de cœur n’avoue jamais une telle humiliation. 
Ce n’est pas nous qui sommes dégénérés, ce 
sont les temps qui sont changés. Notre fai
blesse nous la devons à nos dissention. Un 
des orateurs qui parlaient l’an dernier à cette 
tribune, disait : l’Institut-Canadien, c’est une 
institut ion-drapeau, parce qu’il consacre par 
son existence une idée qu’on ne peut nier sans 
crime, l’hospitalité de l'esprit. La jeunesse du 
jour expie la faute d’avoir nié cette idée, elle 
ne vit plus, elle dort d’un sommeil léthargique.

Mais ce sommeil ne peut durer, elle se ré
veillera et, je l'espère, jilus forte que jamais.
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L’intelligence humaine est comme la va
peur, sa force d'expansion croit en proportion 
des obstacles qu’on lui oppose. Condensez la 
vapeur dans un puissant réservoir, elle Unira 
toujours par se dégager de sa prison. Com
primez la raison, écrasez-lù sous le poids des 
préjugés, étmilfez-là sous l’étreinte de fer de 
l’ignorance : elle paraîtra pendant quelque 
temps impuissante, mais enfin elle brisera sos 
entraves avec fureur et se montrera au jour 
phis puissante que jamais. Souvent aussi elle 
éclate avec fracas et renverse tout sous la fu
reur de son explosion. Alors malheur à la puis
sance quoiqu'elle soit, politique ou religieuse, 
qui l a retenue captive, elle se fera briser sans 
pitié.

Il n’est pas nécessaire de remonter loin 
dans l’histoire pour en montrer des exemples, 
il suffit d’examiner ce qui se passe dans le 
inonde depuis cinq ans. Le Mexique, l'Italie, 
la Grèce, l'Espagne, se sont régénérés. L'orage 
gronde en France ; tout se révolutionne, lout 
marche. Pourquoi resterions-nous en arrière 
des autres peuples. Il est aisé de pressentir 
une époque qui n’est pas éloignée, où le Ca
nada subira une transformation, où il aura 
besoin des services d'une génération porte et 
aguerrie.

L’esjiérance d'un peuple repose toujours sur 
ceux à qui appartient l'avenir. Est-ce par une 
lâche indolence que nous nous montrerons di
gnes do l"es|K)ir île notre pays ? Est-ce par une 
mesquine jalousie des uns contre les autres, 
par un triste acharnement à nous entredéchirer 
que nous deviendrons les hommes de l’avenir?

Ce qu'il faut, c'est se réunir comme l’ont 
fait ceux qui nous ont précédés et qui fournis
sent aujourd’hui une si belle carrière ; ce qu'il 
faut, ce n'est plus la guerre, mais l'émulation.

Qu’il me soit permis de rappeler à la jeunesse 
des devoirs qu’elle a trop longtemps méconnus, 
Il est temps qu’elle secoue sa torpeur. Il y a 
24 ans nos devanciers, comprenant ce devoir 
patriotique,cherchèrent à se réunir et pour cela 
fondèrent l lnstitut. Aujourd'hui nous avons 
cet Institut qui a grandi et qui invite la jeu
nesse dans son sein. Par un aveuglement in
concevable quelques-uns d'entre nous redisent 
d'y venir. Eli bien ! que l’on m’indique une 
autre institution où nous puissions aller et ne 
dépendre de personne, où la pensée soit libre 
et la parole franche et je m’y rends avec em
pressement. D'un autre côté qu’on me dise 
pourquoi il faut s’éloigner de cet Insti
tut qui fut créé pour nous et je le laisse 
sans hésiter. Si on ne peut indiquer d'autre en
droit pour nous, nous avons donc le droit de 
convoquer la jeunesse ici. Que chacun vienne, 
décidé à défendre ses principes avec passion 
même, c’est ce que nous voulons.

L’Institut ne demande rien à la jeunesse, au 
contraire il offre tout, une riche bibliothèque, 
une collection de journaux variée, des salles 
spacieuses.

Il faut avoir un empire bien ferme sur soi-

même pour ne pas manifester son indignation 
en face des menées qui se pratiquent pour nous 
tenir éloignés et divisés. Il ne faut pas l’oublier, 
les jeunes gens ont toujours été à craindre pour 
quiconque cherche à dominer, soit dans l’ordre 
politique soit dans l'ordre religieux. C'est l'âge 
aux aspirations nobles et désintéressées, l'âge 
où l’intérêt ne vient pas imposer silence à la . 
conscience, l'âgè enfin où l'homme n'a pas en
core appris à purter le joug.

B on souvent j'ai songé ave ■ amertum i à la 
déchéance de noire jeunesse ; bien souvent je 
me suis fait à ne à-même les réflexions que je 
viens d'exprimer. Combien de fois me suis-je 
pris à regretler cet état de chose et à espérer 
des jours meilleurs f Et ces pensées ne sont pas 
venues qu'à moi. Combien de jeunes gens que 
le courant fatal a éloignés de nous ont manifes
té le désir de voir disparaître les barrières qui 
nous séfiarent ?

La jeunesse est le cœur d’une nation comme 
la génération mûre en est l'esprit. Ce n’est pas 
à dire que l'une exclut l’autre ; mais s’il'y a 
dans l'une plus de sève, il y a dans l'aatre plus 
de pondération. Or, quand le cœur cesse ses 
fonctions, quond il enlève à l’autre agent ses 
éléments d’actions, d’où peut partir l’initiati
ve ? La jeunesse est le vent, l'âge mûr est le 
gouvernail. C’est donc à celle-là à se mouvoir, 
comme c’est à celui-ci à la diriger.

En face de l'apathie quasi générale de nos 
jeunes amis dans ce pays, apathie qui va crois
sant de jour en jour a mesure que s'étend sur 
eux le réseau inextricable qui a paralysé de
mis tant d’années nos efforts, comme ces her- 
ies marines qui enlacent le nageur et le retien

nent dans leurs gluantes tenta Jules, devons 
nous déses|iérer ? Non, Messieurs, un grand 
poète l'a dit pour moi “ désespérer c'esl déser
ter." J’ai trop de confiance encore dans la por
tion vivace de notre population pour craindre 
qu’elle déserte son poste et abdique ses cou
leurs.

Qu’elle se relève donc, mais plus forte et plus 
unie, mais plus énergique et plus libre, mais 
plus Itère et plus digne. Si elle a baissé la tête 
pendant un temps, ce ne doit être que pour la 
relever plus haute. Comptons-nous, serrons nos 
rangs, envisageons les obstacles. Je ne parle 
pas des périls, ils n’existent pas plus que les 
fantômes dont un enfant s’épouvante. Maudis
sons les craintes puériles qui nous ont divisés, 
et comme des hommes, ne nous occupons que 
des dangers réels, qu'ils proviennent intérieu
rement des exagérations et de la surabondan
ce de sève inhérentes à l’ardente nature du 
jeune homme impatient du frein et curieux de 
l’inconnu, on extérieurement des embûches 
que l’homme ennemi sèmera sous nos pas.

En nous réunissant nous apprendrons à nous 
connaître et à nous estimer sans partager les 
même aidées. Le jour qui verra cette réconcilia
tion sera un réveil glorieux pour notre jeunesse 

I et notre pays.

A
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CONSTITUTION

DE

L’INSTITUT-CANADIEN
TELLE QU AMENDÉE ET ADOPTÉE LE 23 NOVEMBRE 1808.

Art. 1. La société fondée par cette constitution se nomme Isstitot-Canaoikn.
Art. 2. L’Institut-Canadien est fondé dans un but d’union, d'instruction mutuelle et de 

progrès général. A ces fins, les membres de cette société se réunissent aux époques fixées par 
les réglements, pour discuter et s’instruire, et ont à leur disposition une Bibliothèque et une 
Chambre de Lecture.

Art. 3. L'Institut-Canadien so compose d’un nombre indéterminé de membres, divisés en 
membres à vie, en membres actifs et en membres correspondants.

Art. 4. Est membre à vie toute personne qui depuis le 1er janvier 1865, aura payé gra
tuitement $50 ou plus, au fonds commun do l'Institut, les membres à vie jouissant de tous les 
droits des membres actifs.

Art. 5. Peut être membre actif toute personne admise sur motion régulière, dont avis 
aura été donné huit jours d’avance.

Art. 6. Peut être membre correspondant, toute personne demeurant hors de la cité de 
Montréal, désirant favoriser l’Institut de communications littéraires ou scientifiques.

Art. 7. Toute personne étrangère à l’Institut peut s’abonner à la chambre de nouvelles 
et à la bibliothèque, en se conformant aux réglements.

Art, 8. Tout membre actif qui se conforme aux réglements est éligible aux charges, a 
accès à la bibliothèque, à la chambre de lecture, à la salle de discussion, a voix délibérative 
et droit de vote sur toutes les questions.

Art. 9. Les membres actifs paient une contribution annuelle, fixée par les réglements.
Art. 10. Les officiers de l’Institut sont : un président ; un premier et un second vice- 

présidénts; un secrétaire et un assistant-secrétaire-archiviste; un secrétaire-correspondant ; 
un trésorier ; un bibliothécaire et un assistant-bibliothécaire.

Art. 11. Tous les officiers de l’Institut sont élus à la majorité des membres présents, au 
scrutin secret, une fois par année, dans la seconde semaine de janvier, et ne peuvent être élus 
au même emploi plus de doux années consécutives, à l’exception du secrétaire-archiviste, du 
secrétaire-correspondant, du trésorier et du bibliothécaire, qui peuvent être continués en 
charge aussi longtemps que l'Institut le juge h propos.

Art. 12. Le président préside A toutes les assemblées de l'Institut cl du comité de régie ; 
il y maintient l'ordre, décide toute question d'ordre et ne peut voter que dans les cas d’une 
égale division de voix.

Art. 13. En l'absence du président, du premier et du second vice-président, l’Institut 
nomme un président pro tempore.

Art. 14. Le secrétaire-archiviste est le dépositaire des archives de l'Institut ; il tient une
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liste de touf les membres, ainsi qu'un journal des procédés de chaque séance, et il eet de 
droit le secrétaire du comité de régie.

Art. 15. L'assistant-secrétaire-archiviste remplace le secrétaire-archiviste en cas d'ab
sence, et l'aide à remplir ses fonctions.

Art. 16. Le secretaire-correspondent est chargé, sous la direction du comité de régie, de 
la correspondance de l’Institut, et en son absence, le secrétaire-archiviste remplit ses fonc
tions.

Art. 17. Le trésorier veille à la perception des contributions, est le dépositaire des fonds 
de l’Institut, no débourse aucune sommo d'argent sans l'ordre du comité de régie, doit tenir 
une liste de tous les membres de l'Institut, doit présenter tous les mois au comité de régie un 
état des recettes et dépenses, ot de plus, doit faire à la lin de chaque année un rapport de son 
administration, lors des élections de l’Institut.

Art, 18. Le bibliothécaire veille à la bibliothèque et à la chambre de lecture, de l'état 
desquelles il doit rendre compte tous les mois au comité de régie. Il doit aussi accuser récep
tion de tout don de livres et de pamphlets fait à l'Institut, en tenir un catalogue régulier avec 
les noms des donateurs, ainsi que de tous autres livres appartenant à l'Institut, et présenter 
tous les ans un rapport de son administration.

Art. 19. L'assistant-bibliothécaire remplace le oibliothécaire au besoin, ot l’aide à rem
plir ses fonctions.

Art. 20. Le comité de régie gère toutes les affaires de l’Ins*'tut, reçoit et examine tous 
le» rapports des officiers, dirige la correspondance do l'Institut, jier l’entremise du secrétaire- 
correspondant, doit siéger tous les quinze jours, tenir un journal de ses procédés et en faire 
chaque mois un rapport à l'Institut.

Art. 21. On peut en appeler à l'Institut de toute décision du président.
Art. 22. Tous les procédés de l’Istitut se font en français. Toute motion et tout rapport 

se font par écrit;
Art. 23. L’Institut ne peut se dissoudre que du consentement des neuf-dixièmes de tous 

ses membres actifs et à vie.
Art. 24. Toute motion pour amender, suspendre ou annuler quelqu'un des articles do 

cette constitution, sera lue à la première séance du mois d’octobre, et affichée dans les salles 
de l’Institut jusqu’à la seconde séance du mois suivant, où elle no pourra être adoptée que 
par les trois quarts des membres présents, dont le nombre ne sera pas moins de cinquante.



REGLEMENTS

DB

L’INSTITUT-CANADIEN
TELS QU'AMENDÉS ET ADOPTÉS LE 23 NOVEMBRE 1868.

v

Art. 1. Il y a une séance tous les jeudis. Le quorum est de dix membre*.
Art. 2. Ordres du jour : I ° Lecture du procès-verbal de la dernière séance et des 

procès-verbaux des séances précédentes qui n'auraient pas élc lus. 2 ° Lecture et considéra
tion des rapports. 3 ° Interpellations au.comité de régie et communications diverses à l'Institut. 
4 ° Prise en considération des motions dont avis a été donné. 5 ° Autres motions et avis de 
motions. 6° Lecture de l’essai. 7° Communications littéraires ou scientiBques. 8 ° Discus
sion à l’ordre du jour. 9 ° Choix d’un sujet de discussion pour les séances suivantes, et 
inscription des discutants.

Art. 3. Toute melion, pour être reçue, doit être préalablement écrite et secondée.
Art. 4. Sur motion, une séance ordinaire ou extraordinaire peut être spécialement consa

crée à un objet quelconque.
Art. 5. Sur motion de sept membres, le président convoque une assemblée extraordinaire 

à laquelle on ne pourra s'occuper que du sujet mentionné dans la convocation.
Art. 6. La dem mdc de convocation doit être faite par écrit et l’avis de convocation par le 

président doit être affiché au moins vingt-quatre heures dans un endroit apparent de la chambre 
des nouvelles.

Art. 7. Chaque membre ne peut prendre la parole qu'une seule fois sur la même question, 
à l'exception néanmoins de celui q : ouvre la discussion, auquel le droit de réplique est ac
cordé.

Le président peut, contrairement à cette règle, donner la parole à celui qui est personnel
lement attaqué, ou auquel on prête des paroles qu’il n'a pas dites.

Art. 8, Le président doit, s'il en est requis par cinq membres, limiter à un quart-d’heure 
le temps durant lequel chaque orateur pourra avoir la parole.

Art. 9. Toute motion dont il n'aura pas été donné avis ou tout rapport qui subira sa 
première leetpre, devra, sur demande de trois membres, être remis ou remise à une séance 
subséquente pour être pris ou prise en considération.

Art. 10. Toute motion pour admission de membres ne sera reçue qu’à la première séance 
régulière de chaque mois.

Art. Il, Lorsqu’une motion ou question sera discutée, aucune motion ne sera reçue, à 
moins qu’elle ne soit : I ° Pour l’amender ; 2 ° Pour la référer à un comité ; 3 ° Pour la 
déposer sur la table; 4 ° Pour la différer; 5 ° Pour la question préalable; 6 ° Pour l'a
journement.

Art. 12. La question préalable, tant quelle n’est pas décidée, exclut tout amendement à la 
discussion de la question ou motion et doit être conçue de la manière suivante : “ Que cette 
question soit maintenant mise aux voix. ’’



Si la question préalable est résolue affirmativement, la question principale est aussitôt 
mise aux voix sans débat ni amendement.

Art. 13. Toute motion d'ajournement ou toute question préalable est toujours d’or
dre.

Art. 14. Sur la demande de trois membres, le vote doit avoir lieu au scrutin secret sur 
quelque proposition que ce soit.

Art. 15. Le trésorier, ou le secrétaire-irchivisle en son absence, aura à chaque séance une 
liste alphabétique des membres, indiquant ceux qui ont payé leur contribution et-ceux qui la 
doivent.

Art. 16. Toute personne étrangère introduite par un membre peut assister aux séances de 
l’Institut. „

Art. 17. Tout» séance doit néanmoins avoir lieu à buis clés sur la demande de cinq mem
bres. x

Art. 18. Toute élection, soit générale, soit temporaire, se fait au scrutin secret et à la ma
jorité absolue des bulletins. La candidature, est permise.

Art. 10. Tout officier s'absentant à trois seances régulières et consécutives, sans en don
ner de raisons, peut être déposé de sa charge et remplacé à la séance suivante.

Art. 20. La comité de régie peut établir pour chaque département tels réglements 
particuliers qu’il jugera à propos et qui seront en vigueur jusqu’à décision contraire de l'Insti
tut.

Art. 21. Dan» In cas de la création d’un nouveau département, le comité do régie pourra 
assigner 4 V n de ses membres le soin de ce département.

Art. 22. Le comité de régie no peut contracter aucune dette ni ('isposer d'aucune somme 
d'argent, sans Vaut irisation de l'Institut.

Art. 23. Tout don fait à l’Institut-Canadien est reçu pur l’ofiieier du département auquel il 
est destiné, lequel doit en faire rapport au comité de régie ou à l'Institut à la séance subsé
quente.

Art. 24. L'Institut peut nommer des comités spéciaux chaque fois qu'il le juge néces
saire.

Art. 25. La contribution annuelle des membres actifs est île quatre piastres, payable par 
semestre et d'avance, les semestres commencent le premier des mois de mai et novembre. Les 
Abonnés à la bibliothèque et" à la chambre des nouvelles paient aussi quatre piastres par année 
semestriellement, aux mêmes époques, et d'avance.

Art. 26. Lorsqu’une personne sera reçue membre actif, elle recevra une carte d'admission, 
pour laquelle elle paiera une piastre, à part le semestre courant, et elle ne sera considérée 
comme mbinhre qu’après avoir reçu cette carte, et en avoir délivré entre les mains du trésorier 
une reconnaissance écrite.

Art. 27. Pour être éligible aux charges et avoir droit de voter aux élections, il faut avoir 
payé tous les arrérages et le semestre courant.

Art. 28. Tout membre actif arriéré d'un semestre de contribution échu est privé de tous 
les droits dont jouissent les membres.

Art. 29. Sur motion, l’Institut pourra faire rayer le nom de tout membre arriéré de deux 
semestres entiers de contribution, et tout membre dont le nom aura été ainsi rayé ne pourra 
être admis de nouveau sans payer préalablement tous les arrérages qu’il devait lors de la radia
tion de son nom.

Art. 30. Tout membre arriéré de plus de deux semestres de contribution échus ne pourra 
s’abonner à la bibliothèque sans payer préalablement tous les arrérages dus en sa qualité de 
membre actif.

Art. 31. Si la cart" d'admission n'est pas prise dans les trois mois qui suivent l'admission, 
tous les procédés d’admission sont nuis.

Art. 32. Nulle résignation eomme officier ou comme membre n’est valable à moins d’être 
faite personnellement seance tenante ou par écrit.

Art. 33. Toute motion pour amender, suspendre ou abroger quelqu’un des articles de ces 
règlements ne pourra être prise en considération qu’aux séances des mois d’avril et d’octobre, et 
ne pourra être adoptée que par les trois-quarts 'les membres présents dont le nombre no sera 
pas moins de vingt-cinq. Avis de telle motion devra être donné huit jours d'avance et affiché 
dans les salles do l'Institut.
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